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Bonne Année à tous !
 

Le Bureau National appelle tous les adhérents du SNTRS-CGT à 
participer activement à la préparation des initiatives d'actions des 

19 JANVIER 1995 (Conseil d'Administration du CNRS) et 
7 FEVRIER 1995 Journée d'action nationale Enseignement Supérieur et
 

Recherche (Manifestation vers Matignon) 
(voir communiqué intersyndical page 13) 

Signez et faites signer la pétition page 14 



-l. 

flJévefopper {'action
 
et !R.f,nforcer le S~-Cfjq'
 

Les projets du gouvernement concernant la 
recherche ne sont pas une énième réforme 
sans avenir (pour lui), ils veulent à tout 
prix changer fondamentalement le mode 
d'organisation de la recherche publique. Le 
ministre récemment, au Sénat réaffirmait le 
fond de sa politique : piloter la recherche. 

tJ)es projets tfantIerewc 1 

C'est bien là le maître-mot de la politique 
qu'il veut mettre en place. C'est aussi le 
sens des décisions déjà prises et des 
projets affichés : Comité d'Orientation 
Stratégique du lVIESR, Coordination des 
Sciences du Vivant, Financements sur 
programmes. 
Elle porte en elle un terrible danger pour 
l'avenir de la recherche publique : le risque 
réel de voir remis en cause la recherche 
fondamentale. 

~ pas 6aisser fagartie 

Le ministre et le directeur général du 
CNRS, face à la forte mobilisation qui 
s'est créée contre leur politique, tentent 
aujourd'hui de ~anoeuvrer sans changer la 
moindre chose dans leurs objectifs. 
Nous devons donc rester vigilants, 
continuer d'expliquer les dangers, 
entraîner plus massivement encore tous les 
personnels dans l'action. 

Une lutte de longue haleine. Il s'agit pour 
nous tout à la fois d'agir contre la mise en 
place de ces réformes, contre tout ce qui 
met ou mettra:; en danger la recherche 
publique et ses personnels. Il s'agit pour 
nous de faire valoir nos revendications, 
sans en abandonner une seule. C'est pour 

permettre l'expression du SNTRS-CGT sur 
toutes ces questions que nous publions un 
quatre pages. Nous vous appelons tous," 
partout, à en assurer la plus large 
diffusion. 

Nous avons, adhérents du SNTRS-CGT, 
une grande part à prendre pour la réussite 
des initiatives d'actions. Qu'elles soient 
nationales ou locales, décidées en 
intersyndicale ou non. L'important dans 
tous les cas est qu'elles rassemblent le 
plus grand nombre sur des objectifs 
élevés. Nous devons aider les chercheurs, 
les ITA et les thésards à prendre toutes les 
initiatives nécessaires. 
Pour que tout cela soit possible il faut 
créer les conditions pour faire vivre 
réellement les sections du syndicat : faire 
participer aux débats et aux décisions le 
maximum des adhérents. 

!R&nforcer feS9(}!.RS-CÇ1I 
A un moment aux les militants du SNTRS
CGT apparaissent parmi ceux qui sont les 
plus actifs dans la réussite des actions, il 
nous faut tous songer au renforcement du 
syndicat. En proposant à de nouveaux 
militants de prendre des responsabilités 
syndicales, à tous les niveaux. En 
proposant aux ITA, aux chercheurs, aux 
thésards de rejoindre notre syndicat et 
ainsi prendre leur part dans le 
développement de la C.G.T. au CNRS, à 
l'INSERM et à l'INRIA. 
Avec celui de faire vivre la démocratie ce 
doit être l'un des soucis essentiels de tout 
militant du SNTRS-CGT. 

Jean 09.f9.Its 
Secrétaire (jénéra! 
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Edito: DEVELOPPER L'ACTION ET RENFORCER LE SNTRS-CGT• 

ELECTIONS AU COMITE NATIONAL: candidatures, calendrier 

COMPTE RENDU CONSEILS DE DEPARTEMENTS SPI, CHIMIE. 

COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL NATIONAL des 17 et 18 novembre 94 

COMMUNIQUE INTERSYNDICAL CGT, FSU, SNIRS-CGC, CGT.FO, 
SGEN·CFDT, SNCS, UNEF, UNEF-ID appelant à poursuivre l'action dans la 
Recherche et l'Enseignement Supérieur, notamment : 
- le 19 janvier 95 au CA du CNRS 
- le 7 FEVRIER 95 à la MANIFESTATION NATIONALE 
Les modalités pratiques seront communiquée ultérieurement.
 

PETITION des personnels Enseignement Supérieur, Recherche et Doctorants.
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL SUPERIEUR RECHERCHE et TECHNOLOGIE.
 

COMPTE RENDU DU CTP du 12 décembre 1994.
 

INTERVENTION DE Jean OMNES au nom du SNTRS-CGT au CONGRES SNCS.
 

REPONSE DU SNTRS-CGT AUX DOCTORANTS DE BORDEAUX.
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL SCIENTIFIQUE DU 15 DECEMBRE 1994.
 
COMMISSIONS HYGIENE ET SECURITE. 

COMMISSION NATIONALE D'ACTION SOCIALE DU CNRS du 21 octobre 1994.
 
L'EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES AU CNRS.
 

CONGES MATERNITE des doctorants et post-doctorants CDD et réponses des
 
Ministères.
 

TRIBUNE LIBRE... Section de Bordeaux.
 
DECLARATION DE LA CE de la CGT SUR LE l3ème CONGRES de la FSM
 

APPEL: VIE SAUVE POUR LES ENTREPRISES NATIONALES.
 

NTERNATIONAL : SOLIDARITE AVEC LES DEMOCRATES ALGERIENS.
 
DECLARATION de la CGT: soutien à Taslima NASEEN.
 

PAIX ET DESARMEMENT: une initiative personnalisée et originale.
 

TRESORERIE: PRIVILEGIER le P.A.C.: formulaire à nous retourner.
 



r--------- CNRS	 UR(j ENT_-----,4. 

Elections
 
au Comité National 1995
 
Le SNTR..s-caT soUi,ci,te votre cQ,ntli,tl",ture.
 
Les 17 et 17 novembre, le C.S.NI a pris la décision de
 
présenter des cantiitiatures tians toutes les caté90ries
 
pour !es élections au Comité National.
 

ÂPPEL Â CÂ:ND~DÂT : 
Il nous faut des candidats dans toutes les catégories' 

--- Tous les syndiqués qui désirent répondre à cet appel doivent se faire 
connaître d'urgence à leur section syndicale et envoyer leur candidature 
au Bureau National. 
--- Vérifiez auprès des personnels non CNRS de votre laboratoire qu'ils 
soient bien inscrits sur la liste électorale, demandez-leur s'ils acceptent de 
se présenter sur une liste CGT (collège C2). 
--- Demandez aux chercheurs de votre laboratoire s'ils acceptent de se 
porter cand idat sur une liste du SNTRS-CGT (collège BI) ou avec 
investiture du SNTRS (collège Al). 
--- Posez cette question aux enseignants chercheurs (collège 82 et A2) 

r----- CALENDRIER
 
SCRUTIN 

COLLEGES Al ET A2: du 16 février au 4 juj//et 
J~.J;.ro.TJ.R. du 16 février au2 mai 

~ • 16 février _.au 1er mars .. DATE LIMITE DEPOT DES C~NPIDATURES 
Z mars Examen des candidatures par la Commission Electorale 

du 3 mars au 16 mars Impression du matériel électoral. 
du 17 mars au 30 Mars Mise sous enveloppes et envoi du matériel électoral. 
du 31 mars au 28 avril Votes. 

2 mai Dépouillement • Résultats en présence de la CE. 
2ème.:r.O.UR du 3 mai au 4 juillet 

du 3 mai au 17 mai Confirmation du maitien des candidatures. 
18 mai Examen des candidatures par la CE. 

du 19 mai au 2 juin Impression du matériel électoral. 
du 6 juin au 19 juin Misè sous enveloppes et envoi du matériel électoral. 

du 20 juin au 3 juillet Votes. 
4 j uiIlet Dépouillement • Résultats cn présence de la CE. 

CQLLEGES BI B2 ET C: du 16 mars au 12 Jil/il 
•	 ~ 16 mars au 5 avril DATE LIMITE DEPOT DES CANDIDATURES 

du 6 avril au 7 avril Examen des candidatures par la CE. 
du 10 avril au 24 avril Impression du matériel électoral. 

du 25 avril au 10 mai Mise sous enveloppes et envoi du matériel électoral. 
du	 Il mai au 09 juin Votes. 

12 juin Dépouillement • Résultats en présence de la CE. 

août Publication de la liste des élus par section et collège. 
septembre Arrêté ministériel nommant 7 personnalités qualifiées par section 

17 septembre 1995 FIN DU MANDAT DU PRÉSENT COMITÉ NATIONAL 



C.G.T	 FSM 

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAilLEURS 

DE LA RECHERCHE SCI ENTI FIQUE 

25, rue de cheureuse	 TELEPHONE: 69 07 60 13 
TELECOPIE: 69 07 50 0591400 ORSAY 

ORSAY, le 25 Novembre 1994 

- Aux secrétaires régionaux 
- Aux secrétaires de section 

Cher(e) Camarade, 

Les prochaines élections du Comité National sont palticulièrement importantes car elles vont intervenir 
dans un contexte de modifications'!rès significatives de la structure et du mode de financement des unités 
de recherche ainsi que du rôle des sections du Comité National dans la prospective scientifique, 
l'évaluation des unités et des chercheurs et la politique de l'emploi. 

Dans le contexte actuel de pilotage intense de la recherche, le dernier Conseil Syndical National du 17 et 
18 novembre 94 a décidé:
 

- de présenter des candidats dans toutes les catégories,
 
- d'accorder une attention particulière au soutien des élus par le syndicat,
 
- de faire participer le syndicat à la discussion sur le rôle des élus par des
 

réunions avec les élus dans chaque région du syndicat. 

Dans cette perspective, il est impOltant d'organiser rapidement une réunion des élus de chaque région afin 
- de faire un bilan de mandat, 
- de discuter du rôle et des responsabilités des élus, 
- de ce que les élus attendent du syndicat. 

Normalement, le CNRS doit envoyer ces jours-ci une lettre aux agents leur précisant leur section de 
rattachement en leur demandant s'ils souhaitent en changer. 

Le calendrier électoral imposant le 20 décembre comme date limite d'inscription sur les listes 
électorales, il est important de vérifier dans chaque section syndicale que tous les 
syndiqués et sympathisants de toutes les catégories soient bien inscrits. 
Il est urgent ensuite de nous informer de la section de rattachement des syndiqués et sympathisants de ta 
section. 

Enfin, les dates limites de dépôt des candidatures étant:
 
- Le 1er MARS 1995 pour les collèges Al et A2
 
• Le 5 AVRIL 1995 pour les collèges BI, H2, Cl, C2 

Il est important dès maintenant de susciter des candidatures dans toutes les catégories, dans chaque section 
du syndicat en sachant que: dans les collèges Al et A2 (Directeurs de Recherche et Professeurs) les 
candidatures sont individuelles pour les collèges BI, B2 (Chargés de Recherche, Enseignants 
chercheurs) et pour les collèges Cl, C2 (ITA, ITARF, IATOSS), il s'agit d'un scrutin de liste avec 3 
candidats par liste. 

La recherche de candidats dans toutes les catégories doit devenir une préoccupation de chaque 
sectiofl syndicale. Nos élus doivent pouvoir peser de tout leur poids dans la réflexion et les avis des 
sections du Comité National. Nous devons donc faire un très gros effort pour avoir le plus d'élus possible 
ITA et chercheurs. 

C'est notre affaire à tous, nous comptons absolument sur vous.
 
A bientôt. Cordialement.
 



Comité National 1995
 

NOM :
 

Prénom
 

Domicile : .
 

CORPS :
 

SECTION SCIENTIFIQUE : ..
 

COLLEGE : ..
 

Nom du Laboratoire : .
 

Adresse du Laboratoire : .
 

N°téléphone : N°FAX: .
 

Je soussigné (e) déclare me 
porter candidat (e) sur la liste présentée par le SNTRS-CGT, dans la 
section scientifique n° du Comité National, pour les élections 
1995, conformément au Décret 91-178 relatif aux sections du Comité 
National de la Recherche Scientifique. 

Fait à .. 

Le . 

Signature, 

AVIS DE LA SECTION LOCALE DU SNTRS-CGT : 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL DE DEPARTEMENT SPI DU 24/11/94 

A. MIRE (SNTRS-CGT) 

En l'absence du Président A. Costes, la présidence est assurée par H. MARTlNOT. 

Ordre du jour: 

• Exposé du Directeur du SPI, 
• Bilan de la session d'automne du Comité National, 
• Concours de recrutement chercheurs année 1995, 
• Questions diverses. 

Exposé du Directeur scientifique 1.1. Gagnepain 

Il porte sur deux points : 

A- budget 94: situation du CNRS - Réformes, 
B- budget du département 95 et campagne de recrutement des chercheurs. 

A.- Explications déjà données sur les mesures de régulation des dépenses plafonnées à 
60 %. Intéressent seulement les subventions CNRS pas les ressources contractuelles. Le 
Directeur général a négocié avec les ministères. Des arbitrages ont eu lieu. Un certain volant 
de Crédits de Paiement a été débloqué et Autorisaüon de Prélèvement sur les fonds de 
roulement. Un certain nombre de laboratoires en difficulté, une cinquantaine de demandes de 
relèvement. Les 2/3 des demandes valables. Les augmentations prévues pour ces laboratoires 
amèneront leur plafond à 80 %. Si les besoins exprimés sont raisonnables, les capacités 
existent. Il n'y a pas de laboratoires SPI bloqués. 

- Restructuration de la Direction Générale,
 
- Examen scientifique de l'établissement,
 
- Examen des départements.
 

1 Chargé de mission: Mr Charvolin avec 30 directeurs 
- première phase terminée pour la session de printemps,
 
- deuxième phase pas encore de calendrier,
 

- procédure: consultation des directeurs scientifiques, des directeurs de programme et 
des partenaires externes publics ou industriels. 

Façon de travailler avec les Universités. Dans le but de gérer les moyens attribués pas 
uniquement de façon récurrente mais sur programmes, celà conduira à une redéfinition des 
statuts des laboratoires. 

A l'occasion de la contractualisation des universités: choix soit de rentrer dans le nouveau 
système ou rester dans l'ancien: la première phase de contractualisation intéresse le sud: 
Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Lyon, Grenoble, Dijon, Saint-Etienne, Pau, Perpignan, 
Avignon. 

A la question de savoir si le prélèvement sur les fonds de roulement ne mettait pas en cause la 
sun-ie de l'organisme, le directeur scientifique ne prétend pas être qualifié mais recol'lnaît que 
ce prélhement ramène de six à deux mois de fonctionnement de l'organisme. Ce n'est pas 
toul à fail l'avis du président du Conseil d'Administration qui avait annoncé ['équivalent d'un 
mois de fonctionnement pour dix jours d'exercice (voir supplément au N° 59 du Journal du 
CNRS). 

B_ Budget 95 

Si l'on considère les CP, c'est le meilleur budget depuis longtemps, mais mauvais en 
AP qui sont en réduction de 1 % pour le CNRS. . 

- se traduit par une diminution de 3 %. pour les départements,
 
- les grands programmes et l'immobilier sont préservés - modulation suivant les
 

départements ;
 
- -1,5 % pour SDV
 
- -3 % pour le SPI et -5 % pour les autres départements.
 

3 % pour le SPI équivaut à une réduction de 4 MF. On passe de 145 MF en 1994 à 
141 MF en 1995. 



t.
 

Traduction: -3 % sl.\r les soutiensde base et les équipements des laboratoires -légère 
. déprogrammation des opérations avec les régions. . . 

La répartition est la suivante: 

OST : 89 MF (soutien de base),
 
. Equipements : 26 MF (16 MF Contrats de plan
 

10 MF autres opérations.
 

Dans les actions sur programme, une part plus importante sera consacré aux axes prioritaires
 
de recherche en réduction de 5 à 6%,. .
 
7 MF seront consacrés aux autres actions (internationales - publications, communications,
 
colloques), . . -.. ...'.'
 
1 MF fonci de roulement du département (argent de poche du département). 

Autres interventions: Immobilier programmation jusqu'en 1997 d'un certain nombre
 
d'opérations: Orléans, Nancy (LCPC) , Montpellier (LIRME), LAAS (fait), Besançon
 
(opération en train).
 

Très grands équipements: Jouvence de LULLI 

Budget PIR : pas de décision encore. 

Campagne chercheurs CNRS: 

. - Hypothèse de départ : 342 recrutements,
 
57 accueil détachement,
 

506 promotions
 

Après négociation, 52 postes de DRZ supplémentaires sous réserve' 

Traduction: Augmentation de promotions: 

293 - CRZ - CRI 
203 - CRI - DR2
 
57 - DR2 - DR1
 
26 - Cl. Ex.l - 12 CI.Ex. 2
 
88 accueil en détachement
 

Nombre de CR2 pas définitif. 

Pour le SPI : 48 recrutements (42 CRZ - 6 CRI) 

: Promotions 20 CRI - DRZ
 
5DR2 - DRI
 

Accueil détachement pas encore défini: les priorités affichées SHS - SPI - SDV. 

Répartition par section (sous réserve) 

Section 04 - promotion: 1 DRZ - 1 CRZ (recrutement BIRGO) 

Section 07 - promotion: 5 DRZ - 1 CRI (recrutement 7 CR2 + 4 Affichage thématique) 

Section 08 - promotion: 3 DRZ - 1 DRZ affiché (Optoélectronique) 
1 CRI Concours gértéT?-1 - 1 CRI affiché (Supraconducteurs Grenoble) 
5 CR2 concoùrs général - 4 CRZ affiché 

Section 09 - promotion: 5 DR2 (dont 1 LCPC)- 1 CRI - 5 CRI concours général
 
1 CRZ Acoustique médicale
 

Section 10 - promotion: 5 DR2 - 1 CRI concours général- 1 CRI promotions
 
8 CR2 (2 affectés)
 

Section 22 - promotion: 1 CRZ Biomécanique - 1 CRZ (Imagerie) 

9ection 13 - promotion: 1 CRZ (Modélisation expérimentale des écouJementsgéophysiques). 



~.
 

Campagne ITA : 

. , Pas arrêtée - Aucun élément. Le Directeur scientifique a bien peur que le SPI ne soit
 
oblige de rendre encore des postes.
 

Le Conseil de Département a entériné les propositions des sections du Comité National. 

Avis pour le renouvellement: .,	 UPR 175 (Section 07) 
UPR 132 et 258 (Section 08) 
UPR 258 - 237 et 421 (Section la) 

Avis favorable a été donné pour la nouvelle.organisation de l'URA 820 Tubach en
 
précisant la non attribution de moyens nouvea\jx par le CNRS. .
 

Avis favo:abl~ pour le renouv~lIement ?es URA présenté~s par les sections 07 - 08 _
 
09 et la. ToutefoIS, 1URA 872 (JoulaIn) est mIse en restructuratIon dans le but de favoriser
 
l'opération avec l'VRA 193 (Champion). De même pour les laboratoires de l'URA Balbi afin
 
de fa"oriser l'intégration dans l'URA 877 (PERI). . .
 

. Nouveaux contrats: 

Le Directeur scientifique précise sa position sur les nouveaux contrats: choix des
 
critères:
 

• critère de la qualité, 
• intérêt scientifique des propositions, 
• possibilités financières. 

A rappeler que toute nouvelle association dans la mesure où le budget n'augmente pas
 
entraîne une diminution de crédits des laboratoires existants. Il est possible de faire des
 
choses, mais on ne peut aller trop loin. Le directeur scientifique propose pour les URA :
 

• dans une première enveloppe: les opérations BLOYE[ - ATTAL - BRIGUEr, 
• dans une deuxième enveloppe: MONTHEIJ...LEr - BENAIM (Pôle Génie des procédés, Paris). 

- Equipes postulante~ : TOUZOT - JOURLIN 

Avis favorable pour la Fédération Recherche PERREf (Grenoble). 

Renouvellement GDR : 

Avis favorable pour les GDR 39 - 973 - 972. 

Pour les créations: 

GDR Courtois: maintien de l'intérêt mais il faut affiner la proposition,
 
GDR Lourtioz : demande à mOrir,
 
GDR Fontaine: finir de le mettre au point - décisions dans un an.
 

Les GDR Cathonnet et Pantaloni devrait se réunir pour constituer un seul GDR mais
 
sur deux pôles.
 

Le Conseil de Département a entériné ..le choix des membres des jurys de
 
recrutement chercheur et proposé l'élargissement des jurys à des experts désignés par les
 
Commissions. Cette proposition intéresse la section 07 (choix d'un mathématicien) et la
 
section 08 (choix d'un chimiste organicien). Il est proposé de consulter les présidents des
 
sections concernés.
 

Opérations diverses: 

Le directeur scientifique fait part des noms des dossiers ITA retenus pour la médaille
 
de Cristal..
 

..
 



COMPTE-RENDU du CONSEIL DE DEPARTEMENT SCIENCES CHIMIQUES 

Session d'automne - 28 Novembre 1994 

1 - Allocution du Directeur Scientifique (DS) Paul RIGNY 

Le Directeur Général Guy AUBERT a nommé deux chargés de mISSIOn Jean 
CHARVOLIN et Maurice GROSS dont le rôle est de mettre en place les diverses propositions de 
réformes. 

La mission du premier (J. CHARVOLIN) est l'étude des propositions de réformes 
internes au CNRS mettant en application la pluridisciplinarité. Nommé en Novembre 94, il se 
propose de remettre un pré-rapport à la fin du 10 trimestre 95. Entre-temps, une large phase de 
consultations devrait avoir lieu avec les divers acteurs du CNRS à savoir les Directeurs de 
départements, les Présidents de sections et membres du Comité National. Des discussions croisées 
devraient conduire à une esquisse de restructuration du CNRS. Le Directeur Scientifique a réaffirmé 
que la chimie ne devrait pas être au service de .... mais qu'elle présentait une problématique propre. 

Commentaire des élus: ceci irait dans le sens du maintien de la chimie en une seule entité. 

La mission du second (M. GROSS) est plus particulièrement centrée sur la refonte des 
relations tripartites entre le CNRS, le MRES et les Chefs d'établissements. Ceci devrait déboucher 
sur des plans de contractualisation. Actuellement,·une réflexion plus approfondie a été entreprise dans 
les établissements du Sud de la France rentrant dans le prochain plan de contractualisation. 

Le représentant de la DRED (Marc CONDAT) a fait part, en quelques 'mots, des 
réflexions sous-jacentes à cette réforme : il doit y avoir une forte dualité entre le CNRS et les 
Universités, le CNRS comme fer de lance dans le cadre des programmes et l'Université maître 
d'oeuvre de tous les champs de la connaissance... Il cOnIIrme la mise en place d'un nouveau plan de 
contractualisation (Sud de la France) dans lequel quelques cas s'inscriront dans le nouveau schéma de 
restructuration. 

il a été rappelé que: les UPR seraient gérées par le CNRS, les UMR de façon tripartite; 
pour les équipes universitaires ex. URA (gérées par l'Enseignement Supérieur) certaines pourraient 
s'inscrire dans les programmes CNRS, d'autres non. 

Commentaire des élus: pas de faits bien nouveaux si ce n'est la persistance d'un flou organisé qui 
ne peut que susciter des craintes pour l'avenir de la recherche scientifique. 

Lors d'un entretien entre les Présidents de section (MM. BOTHOREL-15, 
PERCHERON-19 et MARQUET-20) et Bernard BIGOT, plusieurs questions ont été soulevées. Il a 
assuré le maintien des chimistes dans un seul département sans pour celà définir le nouveau 
découpage du CNRS. Lors de cet entretien, il a été réaffirmé que la recherche scientifique 
s'effectuerait au sein d'UPR, d'UMR et d'UPU (unités propres universitaires) ... Toutefois, il 

. semblerait que les moyens financiers et ceux en personnel soient à la charge de l'organisme de tutelle: 
UPR pas de personnels de l'Enseignement Supérieur, UPU pas de personnels CNRS, UMR 
personnels CNRS et de l'Enseignement Supérieur). . 

Commentaire des élus : si celà se confirmait, une telle réforme paraît être, en l'état, plus 
destructive qu'unificatrice: nous ne pouvons que la rejeter pour la défense même de la recherche 
scientifique publique. 

L'inquiétude du Conseil de Département Sciences Chimiques relative aux diverses 
propositions de restructuration s'est traduite par la motion suivante adoptée à l'unanimité: 

. Le Conseil de Département Sciences Chimiques souhaite s'associer totalement aux 
conclusions exprimées par les Présidents des diverses commissions qui le composent (15 à 20). 

11 entend réaffinner qu'il lui semble particulièrement essentiel: 
1) le maintien d'une Direction Scientifique de la Chimie 
2) la nécessité d'associer le Comité National à toute procédure de redéfinition de la nature, 

du nombre et de la répartition des unités de recherche si une telle évolution devait se faire jour. 

Cette motion sera transmise et viendra appuyer le texte cosigné par l'ensemble des 
Présidents des sections 15 à 20 du Département Sciences Chimiques. 



II - BILAN de la SESSION D'AUTOMNE 

1) Demandes de renouvellements et de créations d'unités e recherche propres et mixtes: 

- section 15 : avis favorable du DS aux propositions de la section
 
- section 16: avis favorable du D.S. pour les renouvellements.
 
,Pour les créations, les propositions du DS sont les suivantes:
 
, . UMR MENTECH (VilLEURBANNE) : avis favorable
 

. URA TERRIER (VERSAILLES) : avis favorable pour E.P (équipe postulante) 

. URA GORE (Lyon): avis défavorable 
- section 17 : avis favorable du DS aux propositions de la section 
- section 18 : avis favorable duDS aux propositions de la section Toutefois, le DS 

transforme l'URA 413 (CAll..LET) en une ERS (équipe en restructuration) 
- section 19 : avis favorable duDS aux propositions de la section' 
- section 20 : avis favorable du DS pour les renouvellements. 
Pour les créations: 

· URA BOLARD : avis favorable
 
· DRA BELOEll... : avis favorable pour EP
 
· URA GUEDJ : avis favorable pour EP
 
· URA Vll..LA : avis défavorable
 

2) G.D.R. : après discussion les propositions du DS sont les suivantes: 

· BOUREAU: pas de création, revu dans un an, moyens accordés par le CNRS 
· GlJllLAUMONT: avis favorable 
· GORRICHON : pas de création, revu dans un an, moyens accordés par le CNRS 
- MORAS: à revoir dans un an car avis très défavorable de la section 21 (SDV) 

3) Concours 95 de recrutement chercheurs: cf. annexe 

4) Proposition des jurys d'admission CR : le jury 1994 est reconduit sans modification. 

Maryse BON (URA 470). Université de Toulouse III, 118, route de Narbonne 31062 Toulouse
 
Cedex, Tél. 61.55.84.78, Fax. 61.25.17.33 (CFDT)
 
Alain Wattiaux (UPR 8661). Université de Boreaux l, 351 Cours de la Libération, 33405 Talence
 
Cedex, Tél. 56.84.62.61, Fax. 56.84.66.34 (SNTRS)
 
Loïc Davy (UPR 746l) (SNIRS) excusé.
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CONCOURS CUEItCHEURS 95 - DEPARTEMENT SCIENCES CHIMIQUES 

DS ou 
PIR 

Seclion Grade 
d'accès 

Nombre 
de posles 

Audilion 
DRl 

Théma
tique Libellé etlou affectations 

Code 
Vnllé 

Nom du 
responsable 

pavanl OIN (NTff) 
SPA! 15 DRI T Adhésion 
CH 15 DR2 N NT 
CH 15 CRI T Mesures de force de surface affecté: UPR 6601 SCHULTZ 

Centre de recherches sur la Physicochimie des surfaces solides 
Mulhouse 

CH 15 CR2 NT 
SP,II 
CH 15 CR2 T Nouvelles méthodes en chimie de synlhèse des polymères UPR 22 MARET 

affeclé: 
Institut Charles Sadron Slrasbour~ 

CH 15 CR2 T Elude des interfaces liquides en présence de tensioaclifs el de UPR 8641 LANGEVIN 
polymères à l'aide de techniques expérimentales variées affecté: 
Centre de recherches 'Paul Pascal' - Pessac 

CH 15 CR2 T Physico-chimie de la matière moléculaire: tensilractifs, UPR 22 MARET 
colloïdes, polymèces hydrosolubles affecté: 
Institul Chnrlcs S:ldron - Slrasbourg (en allenle d'uue 
affectalion à l'élranl!:er) 

CH
 
CH
 

CH 
CH 
CH 

CH 

CH 
CH 

CH 

CH 
CH 

CH 

16 DR2 
16 DR2 

16 CRI 
16 CR2 
16 CR2 

16 CR2 

R:@i@1~mt 
17 DR2 
17 DR2 

17 DR2 

17 CR2 
17 CR2 

17 CR2 

5 

5 

5 

6 

o 
o 

N
 
N
 

o 

NI" 
T 

NT
 
NT
 
T 

T 

NT
 
T
 

T 

NT 
T 

T 

Sucrochimie : Nouvelles méthodes de transformation du
 
saccharose affecté:
 
SucrlrChimie-Villeurbanne
 

Synthèse et étude de conducteurs organiques affecté:
 
InMnierie moléculaire et matériaux or1l3l1Ï<lUes - Anl!:ers
 
Synthèse de matériaux hybrides organiques-inorganiques
 
affecté:
 
Hétérochimie organique, organoéléments et matériaux - Nantes
 

Chimie supramoléculaire pour l'analyse en solution affecté:
 
Electrochimie et physicochimie des complexes et systèmes
 
interfaciaux Slrasbourl!.
 
Etude du métabolisme enzymatique dans les plantes et
 
microorganismes par analyse isotopique affecté:
 
Résonance magnétique nucléaire et réactivité chimique -Nantes
 

Ultramicroélectrodes et réaclivilé chimique à l'échelle des
 
Femtolitres affecté:
 
Processus d'activation moléculaire - Paris
 
Chimie des interfaces solide-Iiquide dans les milieux aquatiques
 
affecté:
 
Laboratoire de chimie phvsiaue de l'environnemenl -Nancv
 

UMRN 

EP 66 

URA m 

URA405 

URA472 

URA 1619 

UMR 9992 

MENTECH
 

GORGUES
 

VILLlERAS
 

LEROY
 

MARTIN
 

AMATORE 

EHRHARDT 

CH
 
CH
 

CH
 
CH
 

CH 

CH 
CH 
CH 

CH 

CH 

CH 
CH 
CH 

CH 
CH 

18 DR2 
18 CRI 

\8 CR2 
18 CR2 

18 CR2 

19 DR2 
19 CR2 
19 CR2 

19 CR2 

19 CR2 

g~f @@'fI 
20 DR2 
20 CRI 
20 CRI 

~:;;:; 

20 CR2 
20 CR2 

5 

6 

6 

N 

N 

N 

NT 
T Nouveaux malériaux zéolithiques. Caractérisations lIRA 1106 

physicochimiques et propriétés calalytiques affecté: 
Laboraloire de réactivilé de surface - Paris 

NT 
T Préparation d'oligonucléotides modifiées à l'aide de In'R 8241 

lIIélalloporphyrines affecté: 
Laboratoirede chimie de coordination - Toulouse 

T Développement de membranes catalytiques microporeuses; UPR 5401 

Applications aux réactions d'hydrogénation et de 
déshydrogénation affeclé : 
Institut de recherche sur la catalyse - Villeurbanne 

NT 
NI" 
T Etude par faisceaux d'ions de phénomènes d'interface liés au lN21'312 

stockage des déchets radioactifs affecté: 
Centre de spectrométrie nucléaire et de spectrométrie de masse 
- Orsay 

T Elaboration et r.aractérisation par microscopie électroniql!e de URA 1lI8 

matériaux supraconducteurs affecté: 
Laboratoire de cristallo~phie et sciences des matériaux - Caen 

T Synthèse de nouveaux oxydes mixtes conducteurs ioniques el/ou UPR SOli 

électroniques affecté: 
Centre d'élaboration de matériaux et d'études structurales 
Toulouse 

NT 
NT 
T Conception et synthèse d'oligodésoxy et d'oligoribonucléotides UPR 4301 

normaux el modifiés affecté: 
Cenlre de Biophvsiaue moléculaire - Orléans 

NT 
T Vectorisation d'acides nucléiques affecté: liRA 1386 

Labomloirc de chimie bioor~uique - Illkirch 

CHE 

BALAVOINE. 

TKATCHENKO 

DOUBRE 

RAVEAU 

GALY 

VIGNY 

SCHUBER 



Compte rendu du CSfJ\L
 
17 et 18 novembre 1994
 

Ce CSN avait à son ordre du jour :
 
La situation dans la recherche et l'action,
 
L'activité du Syndicat, ses moyens.
 

La situation dans la recherche
 
et le développement nécessairede l'action
 

Le CSN a confirmé et précisé l'analyse du syndicat concernant 
la situation dans la recherche. 
Il insiste sur la nécessité pour les militants du syndicat de 
renforcer encore l'action, de la développer sur, bien entendu, le 
rejet des projets des directions et du gouvernement, mais sans 
oublier de faire agir également sur nos revendications (ne pas 
mettre nos revendications dans la poche). Il a rappelé la 
nécessité de proposer en débat parmi les personnels la question 
de la grève comme moyen d'action. 
Pour aider les militants dans leur tâche, le CSN a décidé de 
l'édition d'un 4 pages qui reviendrait sur notre analyse de la 
situation, rappellerait nos propositions et appellerait au 
développement de l ',,"ction. 

Améliorer l'activité du syndicat 

Le CSN invite les militants de toutes les sections du SNTRS
 
à avoir comme souci permanent la participation du plus grand
 
nombre possible d'adhérents à la vie du syndicat et à
 
l'animation des luttes.
 
Pour cela il est indispensable de les réunir régulièrement.
 
De nombreux membres du CSN insistent, avec juste raison,
 
sur la nécessité d'un travail plus étroit avec les camarades des
 
établissements d'enseignement supérieur et des autres EPST.
 

Renforcer le SNTRS-CGT 

Le CSN appelle toutes les sections à participer activement au 
renforcement du SNTRS-CGT parmi toutes les catégories et 
notamment chez les chercheurs et les thésards, les personnels 
de catégorie e. 
Nombreux sont les membres du CSN qui souhaitent que soit 
relancé le débat sur les concours. 

Les élections 

Le CSN a débattu également de l'attitude que doit prendre le 
SNTRS-CGT lors des prochaines élections (Comité National, 
Conseil d'Administration, CAP et Conseil Scientifique). 
A l'issue de ce débat il a décidé, à l'unanimité, de créer toutes 
les conditions pour présenter des candidats dans tous les 
collèges et lors de toutes ces élections. 
Pour préparer dès maintenant les élections au Comité National 
un groupe de travail est mis en place (Clorennec, Mandville, 
Masquelier, Fitoussi, Laforgue, Millet, Léger, Devilliers). 
Un débat, qui doit se poursuivre dans chaque région, a eu lieu 
également sur la question de la place et du rôle des élus. 
Il en ressort d'ores et déjà la nécessité, à la fois d'une 
meilleureaide de tout le syndicat aux élus et d'une meilleure 
implication de ceux-ci à la vie du syndicat et de celle de leur 
section. 
Une proposition est faite de réunir les élus au Comité 
National régionalement afin de faire le bilan des dernières 
sessions et de préparer avec eux les élections. 

La situation CGT dans nos organismes 

Le CSN a fait le point de la situation, après les élections, la 
déclaration du Bureau Confédéral et le courrier de la FERC. 
Le CSN remarque qu'il aura fallu pas moins de 8 ans et 20 
jours pour qu'enfm le Bureau Confédéral s'exprime! 
Dans le texte du Bureau Confédéral il yale constat de la 
progression du SNTRS qui, pour le Bureau Confédéral, permet 
d'engager le dépassement de la division. 
Il y fustige les procès d'intention, les opérations de 
débauchage. Il parle de processus de rapprochement incluant à 
terme une perspective d'unification. Si le terme unification 
n'est pas ici bienvenu, il signifie cependant que l'objectif est 
bien une seule organisation. 
Il évoque les propositions de la FERC et parle d'organisation 
intercatégorielle. C'est là un langage nouveau. Il parle de 
l'expérience du SNTRS parmi toutes les catégories et de celle 
de l'USCA parmi les cbercheurs. 
Ce qui semble l'emporter aujourd'hui c'est l'idée d'une 
organisation intercatégorielle dont nous sommes les seuls 
porteurs dans ce conflit et, de ce point de vue le rappel des 
propositions de la FERC est, pour nous, également essentiel. 
Ce sont là les éléments importants de cette déclaration. 
Depuis laFERC a rappelé l'intégralité des propositions du 
Conseil National Fédéral de décembre 1992, devant déboucher 
sur une organisation intercatégorielle à partir du SNTRS
CGT, propositions que nous avons approuvées en décembre 
1992 et sur lesquelles nous devons continuer à nous appuyer. 
La balle est, cette fois dans le camp de l'Usca, elle doit se 
prononcer clairement sur ces propositions qui forment un tout 
indissociable. Elle doit prendre l'engagement de mettre en 
oeuvre ce processus proposé par la FERe. 
C'est sur ces bases que nous participerons aux rencontres à 
venir. 

Trésorerie 

Le CSN a abordé également les questions de trésorerie.
 
Il a donné quitus, à l'unanimité, au trésorier sortant.
 
Après un débat passionné, il tient à insister sur la nécessité de
 
collecter et de faire remonter, le plus rapidement possible, les
 
cotisations.
 
La motion suivante a été adoptée:
 
"Les difficultés rencontrées parle syndicat pour assurer un 
fonctionnement normal sont dus pour l'essentiel au fait que 
les modalités de collecte des cotisations sont disparates 
(règlement manuel irrégulier d'une section à l'autre, d'une 
région à l'autre.. .) entraînant une inefficacité préjudiciable à 
tout le syndicat. 
Afin de remédier à cette situation qui risque, à terme de 
remettre en cause l'existence réelle du SNTRS; le CSN 
demande au BN via les trésoriers de sections de proposer: 
- aux nouveaux adhérents, le prélèvement automatique (PAC) 
comme moyen privilégié de paiement des cotisations; 
- à tous les adhérents actuels qui n'ont pas opté encore pour le 
PAC de faire l'effort nécessaire, 
afin d'aider le syndicat à assumer les tâches qui sont les 
siennes dans l'intérêt de tous" . 

Elections au Bureau National 

Le CSN a élu, à l'unanimité moins une abstention, deux 
nouveaux membres du Bureau National : 
- Jocelyne LEGER de Nancy, qui prendra en charge les 
questions d'organisation. 
- Marc DECASTER qui devient le nouveau trésorier du 
Syndicat en remplacement de Pierre MERVILLE qui a 
souhaité reprendre une activité professionnelle à plein temps. 



Communiqué
 
Les établissements d'enseignement supérieur et de recherche publics sont en situation critique pour faire 
face à leur mission de service public. Depuis septembre 1994 les personnels se mobilisent avec les 
syndicats contre les réductions de moyens, les suppressions de postes, les redisu·ibutions d'effectifs et 
contre les restructurations dans la recherche publique. 

Dans chaque établissement le manque criant de postes, les projets et les mesures immédiates suscitent des 
actions. Les mesures prises au CNRS suscitent manifestations et interventions des chercheurs, des 
enseignants-chercheurs, des ITA et des doctorants. Les universités - enseignant et chercheurs, ATOS et 
ITA, étudiants - manifestent contre les redistributions de postes et les conditions déplorables d'accueil des 
étudiants. A l'INRA, l'action des personnels contre le projet de contractualisation de l'établissement tel 
qu'il est engagé actuellement a obligé le ministère et la direction à le retarder de quelques mois. 

Le gouvernement et les directions d'organismes manoeuvrent, ils modifient ici ou là leurs discours, mais ils 
n'ont pas abandonné leur objectif; ils veulent mettre en place leur réfOlme. 

Les ouanisations syndical~s appellent à poursuivre et à développer l'action de facon 
diversifiée dans les or2anismes de recherche et les établissements d'ensei2nement 
supérieur comme, par exemple, le 20 décembre pour les universités de la Ré2ion 
Parjsienne elle 19 janvier" à l'occasion du Conseil d'Administration du CNRS au cours 
duquel le directeur général fera son exposé de politique générale. 

Elles appellent à faire conver2er toutes ces actions dans une manifestation nationale 
le mardi 7 février 1995 vers Mati2non 

Elles appellent à faire signer massivement la pétition nationale, qui a déjà recueilli de 
nombreuses signatures, exigeant : 

1 - le déblocage immédiat des crédits de paiement nécessaires pour honorer les aut0l1sations de programme
 
du CNRS et de l'ensemble des organismes de recherche et pour assurer le financement de tous les emplois
 
budgétaires.
 
2 - l'attribution de moyens suffisants pour promouvoir l'enseignement supérieur et la recherche.
 
3 -l'arrêt immédiat des restructurations en cours dans l'enseignement supétieur et dans la recherche.
 
4 - la création de postes statutaires nécessaires(chercheurs, enseignants-chercheurs, ingénieurs,
 
techniciens, administratifs, personnels des bibliothèques, ouvriers, personnels de service) pour le
 
fonctionnement du service public; l'arrêt de la précarité; l'abandon du gel d'un poste sur deux;
 
l'annulation des suppressions d'emplois; la reconnaissance des qualifications.
 
5 - l'arrêt de tout projet mis en oeuvre au mépris des instances de consultation et des organisations
 
représentatives des personnels.
 

Elles demandent l'ouverture de discussions pour régler le contentieux et assurer l'avenir 
des services publics de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

CGT(FERC-Sup, SNTRS, INED, INRA, ORSTOM, USCA),
 
CGT-FO (FNEC-FP, SNPREES) FEN (C2S, SNB, SNPTES, SUP'Recherche)
 

FSU (SNESup, SNASUB, SNPIUFM, SNPCEN, SNICS)
 
SGEN-CFDT SNCS SNIRS-CGC UNEF UNEF-ID
 

Les modalités pratiques pour l'initative prévue pour le
 
Conseil d'Administration du CNRS du 19 janvier 95
 

et la MANIFESTATION NATIONALE DU 7 FEVRIER 95
 
ne sont pas encore déterminées et vous seront communiquées ultérieurement.
 

En dernière minute le répondeur du syndicat est à votre disposition : 69 07 30 Il 



PETITION DES PERSONNELS DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,
 
DE LA RECHERCHE ET DES DOCTORANTS 

(28 Novembre 1994) 

******* 
Les soussignés, attachés à l'existence et au développement du service public de 

l'Enseignement Supérieur et de la Recherche indispensable à l'avenir de notre pays, s'adressent 
au gouvernement pour exiger: 

1 - Le déblocage immédiat des crédits de paiement nécessaires pour honorer les 
autorisations de programme du CNRS et de l'ensemble des organismes de recherche et pour 
assurer le financement de tous les emplois budgétaires. 

2 - L'attribution de moyens suffisants pour promouvoir l'Enseignement Supérieur et la 
Recherche. 

3 - L'arrêt immédiat des restructurations en cours dans l'Enseignement Supérieur et 
dans la Recherche : 

- retrait des projets de diminution de finanoement récurrent des équipes de 
recherche au profit d'un financement sur programme; 
- arrêt des désassociations d'Unités de Recherche Associées; 
- arrêt des processus de contractualisation de l'INRA et de l'INRIA tels qu'ils sont 
engagés actuellement; 
- maintien des liens entre la Recherche et l'Enseignement Supérieur dans tous les 
cycles d'enseignement et refus de la coupure entre les cycles; 

4 - La création des postes statutaires nécessaires (Chercheurs, Enseignants-Chercheurs, 
Ingénieurs, Techniciens, Administratifs, Ouvriers, personnels de Services (ITA, IATOS)...) 
pour le fonctionnement du service public, .l'arrêt de la précarité ; l'abolition du gel d'un poste 
sur deux, l'annulation des suppressions d'emplois; la reconnaissance des qualifications. 

5- L'arrêt de tout projet mis en oeuvre au mépris des instances de consultation et des 
organisations représentatives des personnels. 

Nous demandons l'ouverture de discussions pour régler le contentieux et assurer 
l'avenir des services publics de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

CGT (FERC, FERC-SUP, SNTRS, INED, INRA, ORSTOM, USCA)
 
CGT-FO (FNl';C-FP,SNPREES) - FEN (C2S, SNB, SNPTES, SUP'RECHERCHE)
 

FSU (SNESup, SNASUB, SNPIUFM, SNPCEN, SNICS)
 
SGEN-CFDT,.SNCS, SNIRS-CGC, UNEF, UNEF-ID
 

NOM Prénom Laboratoire Signature 

, 



COMPTE RENDU
 
DU CSRT
 

du 22 novembre 1994
 

1 Création d'un comité de 
coordination de recherche en éducation 

Plusieurs remarques ont été faites concernant l'utilité 
réelle de cette nouvelle structure. Pourquoi les statuts, en 
fait le décret de création, prévoient-ils que le comité "fait 
procéder régulièrement à l'évaluation des actions de 
recherche conduites dans ce domaine (la recherche en 
éducation) alors qu'il devrait le faire lui-même, etc, etc. 
Après discussion. l'avis du conseil consiste à donner son 
aval, mais avec, entre autre, la demande d'un quota 
d'étrangers à prévoir à l'article 3. 

2 La contractualisation des 
organismes de recherche 

Du rapport introductif, on peut retenir ceci : 
- Il s'agit de rénover les relations des tutelles avec les 
organismes de recherche. donc d'établir des contrats 
portant sur des sujets à moyen et long terme et non sur 
des rapports au jour le jour entre l'Administration et les 
établissements. 

- Ces contrats sont quadriennaux. Leur contenu doit être 
le plus synthétique possible et tenir dans une dizaine de 
pages ! Ils doivent être l'expression des objectifs à 
atteindre dans les 4 ans. 

- Cela doit être une mise à plat extrêmement riche. y 
compris dans la mise en cohérence des positions de 
divers ministères le cas échéant. 

- Il n'est pas question de prévoir des budgets 
pluriannuels. il ne peut s'agir que d'éléments budgétaires 
indicatifs. Le ministère ne saurait prendre d'engagements 
précis sur ce sujet. 

- Ces contrats n'ont pas à traiter des modifications de 
statut. 

A la question à quoi ça sert: 

- Ces contrats doivent être une véritable plus-value. ils 
portent sur la légitimation de l'organisme, son champ de 
compétences, y compris dans ses relations 
internationales. Ils portent aussi sur l'évolution que 
doivent connaître les organismes de recherche et donc le 
chemin à parcourir: un parcours à mener en commun. 
La tâche sera longue car il faut reconfigurer les 
dispositifs de recherche en France. 

- Ces contrats, cette mise à plat. sont faits pour 
examiner les conditions du développement, les blocages 
rencontrés, etc. Par exemple à l'INRIA, cela a permis de 
mettre le doigt sur la souplesse nécessaire à amener en 

matière de recrutement. Il s'agit là d'un cas positif mais 
il peut y avoir l'inverse (dixit). 

- Les négociations qui précèdent rétablissement d'un 
contrat sont positives, elles permettent de voir où sont 
les incohérences de l'État. 

En 1994,5 contrats ont été élaborés: 

- C.E.A. (Commissariat à l'Énergie Atomique). Il y a 40 
pages de rédigées mais les aléas budgétaires ont 
interrompu les négociations. 

- ADEME (Agence De l'Environnement et de la Maîtrise 
de l'Énergie). Un contrat de 5 pages est rédigé. 

- INRIA (Institut National de Recherche en Informatique 
et en Automatique). Un contrat de 4 pages est rédigé. 

- INRA (lnst. National de la Recherche Agronomique). 
Un contrat de 10 pages est rédigé. Cela s'est fait sur fond 
syndical de mécontentement budgétaire ! 

- CIRAD (Centre de Coopération Internationale en 
Recherche Agronomique et pour le Développement) . Un 
contrat est en instance. 

En 1995,4 autres contrats seraient en chantier: celui de 
l'lNRP et de 3 autres organismes non précisés en séance. 
Le moins que l'on puisse dire c'est que ces contrats ne 
font pas l'unanimité. Surtout en raison du refus du 
Ministère de s'engager sur des budgets pluriannuels. Pour 
beaucoup. une lettre de mission suffit. Par ailleurs, la 
rapidité avec laquelle ces contrats sont rédigés font dire 
que ce n'est pas sérieux. 

Pour d'autres. lettre de mission ou contrat peu importe, 
ce qui compte c'est que la recherche fondamentale ne soit 
pas le dindon de la farce et que les aspects 
pluridisciplinaires soient sauvegardés. 

J'ai pu constater que sous des déclarations en apparence 
correctes se cachaient des intentions moins louables du 
type: on nous parle de contrats mais depuis 10 ans on a 
pas eu le courage de revoir les missions du C.E.A.. Ou 
encore : le C.E.A. va vers quoi ? Concernant les 
relations CNRS-INSERM, j'ai entendu l'expression: "je 
t'aime moi non plus". Il me semble qu'il y a des 
membres du CSRT aux idées courtes. Il a même été 
rapporté en séance que le directeur du CNRS aurait dit 
qu'il s'agissait pour cet organisme de faire un "yalta 
scientifique intelligent". Sans doute s'agit-il des rapports 
CNRS-Universités. Les agents du C.E.A. et du 
CNRS peuvent donc craindre le pire. 

3 - La recherche et les régions 

Il s'agissait d'informer le CSRT d'une initiative de la 
commission N°4 à laquelle je participe et qui a été 
approuvée par le ministre. 
Le but: rassembler à Paris le 7 février 1995 (de 9 h 30 à 
18 h 30) l'ensemble des CCRRDT ou les structures 
équivalentes pour un échange d'expériences. Tous les 
CCRRDT (Comité Consultatif Régional de la Recherche 
et du Développement Technologique) ont répondu à un 
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premier questionnaire. Ils seront représentés le 7 février 
par 4 personnes: le président de la région, un chercheur, 
un industriel, un administratif. Le président de région 
pouvant être remplacé par un élu et le chercheur par un 
universitaire. 

4 - Schémas régionaux 

Il s'agit d'une note de cadrage avec de grandes orientations 
qui se heurte à la volonté du Sénat de décentraliser, de 
délocaliser en matière de recherche et d'enseignement. Il a 
été précisé qu'il y avait unanimité politique au Sénat sur 
le sujet à l'exception du Parti Communiste Français. 
L'orientation sénatoriale serait de mettre les 2/3 de la 
recherche publique et de l'enseignement supérieur en 
province. 
Certains ont apporté de sérieuses critiques au fait que 
chaque département veut son université thématique du 
2ème ou 3ème cycle et non pas l'université 
pluridisciplinaire. Ils font remarquer que l'université de 
proximité n'est pas l'idéal, que cela engendre des gâchis. 
Chaque ville moyenne ne peut pas disposer. d'un 
enseignement supérieur 1er, 2ème, 3ème cycle. Pour 
d'autres, les enseignements BAC +2 sont décentralisés, 
ce sont les ouvriers d'aujourd'hui, mais il faut bien voir 
que la porte de l'encadrement, du management leur est 
bouchée, d'où une certaine nécessité de décentralisation 
des universités. Et puis, disent-ils, la France doit-elle 
rester une nation de grandes entreprises ? 
Finalement, le CSRT décide de donner son avis avec un 
texte à rédiger rapidement et recommandant, entre autre, 
que les négociations se fassent au niveau régional et non 
départemental. 

5 - Informations sur le CNRS 

Il ne s'agissait que d'une information sans discussion 
pour avis. 

Le CNRS a des problèmes de 3 types: 
- Crédits pour les laboratoires 
- Crédits pour les salaires 
- Problèmes d'organisation 

Par exemple, fin 1993, le CNRS n'a pas honoré ses 
factures durant 3 mois et en 1994 les A.P. 
(Autorisations de Programme) n'ont pas été suivies par 
les crédits de paiement (C.P.). 
Une mission d'analyse est en cours sous la houlette d'un 
inspecteur général des finances. Il s'agira ensuite de 
mettre en place des mécanismes permettant de ne plus se 
retrouver devant une telle situation. 
Problèmes de salaires dans la mesure où le CNRS avait 
été autorisé à recruter par avance (+ 3%) dans le cadre 
d'un surnombre, compte tenu de la pyramide des âges, 
afin de recruter des jeunes. La moyenne d'âge est de 45 
ans chez les Chercheurs (41 ans en sciences physiques, 47 
ans en sciences de l'Homme) et 45 ans chez les ITA (42 
ans pour les moyens communs et 48 ans en sciences de 
l'Homme). L'administration comptait sur la mobilité 
vers l'Université, qui s'est faite partiellement, mais cela a 
donné lieu à des embauches nouvelles non prévues. De 
plus, des plus de 65 ans restent. Il y a donc nécessité 
d'une analyse sur l'emploi au CNRS. 
C'est ce qui ressort, tout au moins c'est ce que j'ai 
compris, de l'exposé qui a été fait sur les salaires.· Par 

ailleurs, comme l'avait annoncé le Ministre, il a été fait 
état d'une masse salariale représentant 80 % du budget du 
CNRS, or le bilan social annuel 1993 (le dernier en date) 
annonce un chiffre de 69,5%. Il Ya donc une nécessité, 
si ce n'est déjà fait, de mise au point des syndicats CGT. 

Problème d'organisation; ce que j'ai compris: 
- Le CNRS, dans les années 60/70 a sauvé les 
universités en créant des structures spécifiques: les labos 
associés. Mais depuis, cela a changé. Aujourd'hui, on 
s'interroge sur la qualité du partenariat. Il conviendrait 
sans doute de revoir les types de contrats concernés. 
- Cela pose le problème de la recherche universitaire et 
celui de trouver des mécanismes de réorientation. Actions 
incitatives·? Il Y a actuellement des ébauches de 
propositions qui devront être discutées. 
- Actuellement, l'université (recherche) ne peut vivre 
sans le CNRS. Ce dernier consacre 70% de son budget 
dans des équipes associées à l'Université. 
- On parle de plans de financement pluriannuels, mais 
ceux-ci existent de fait, déjà, dans la mesure où 80 % du 
budget du CNRS est représenté par les salaires, 17% par 
des dépenses incontournables. Il ne reste donc que 3% 
pour agir, soit sur 13 milliards de budget, 30 millions 
par mois. Il faut donc diminuer la masse salariale 
(CQFD !). Le CNRS serait donc devenu une sorte 
d'agence mal gérée. 

- Il faut pousser l'Université à avoir sa propre politique 
de recherche, et ensuite exiger de véritables contrats 
Université/CNRS. 

- Par ailleurs, il faudra bien un jour avoir un vrai 
parlement de la recherche. 

Au cours des questions/réponses, il m'a semblé que le 
budget qui vient d'être voté par l'Assemblée Nationale est 
déjà considéré comme exaugue. Il y aurait donc des 
restrictions futures qu'il n'y aurait rien d'étonnant. Par 
exemple, il a été dit que la recherche universitaire 
représentait de l'ordre de 2 milliards de francs (hors 
salaires) ce qui représente une somme 
approximativement identique à celle du CNRS (hors 
salaires), mais qu'on ne pouvait donner plus dans la 
mesure où le "trou" financier du ministère est déjà de 
l'ordre de 2 milliards, somme qu'il faudra résorber au 
cours des prochaines années. 

6 - Assemblée Européenne des sciences 
et des technologies 

Cette assemblée a été créée sur décision de la 
com'J1ission des communàutés européennes contre l'avis 
des Etats membres. Cela en dit long pour l'avenir. Cette 
assemblée de 100 membres dont 13 français siègent 2 
fois par an. Son bureau de 20 membres, dont 2 français, 
se réunit 4 fois par an. 
Le risque est un doublon avec le CREST (Comité de la 
Recherche Scientifique et Technique) qui compte 27 
membres. En effet, les premiers sont hors État et les 
seconds sont représentants des États. 

Jacques TRELIN 
Représentant de la CGT au 

Conseil Supérieur Recherche et Technologie 



Compte-rendu du CTP 
du 12 décembre 1994 

SNTRSjCGT 

Le CTP a été entièrement consacré à la discussion sur le contrat d'objectifs État-Inria. 

A. Bensoussan a présenté quelq~es propositions de modifications au texte envoyé précé
demment, il a réaffirmé que pour lui, il n'était pas question de modifier le statut EPST de 
1'.Inria, ni d'en changer les missions; pour les relations avec les PEVD, ce n'était qu'un oubli. 

Ce qui était au cœur du débat, était l'évolution de l'institut dans le cadre de la nouvelle 
problématique des autoroutes de l'informatioù, dans lesquels les pouvoirs publics deman
daient à l'Inria de s'impliquer. 

Il a insisté sur le fait que les axes stratégiques étaient ceux définis par l'Inria, que l'Europe 
ne sait pas utilisé son potentiel scientifique, qu'un travail doit être fait pour améliorer le 
transfert du point de vue qualitatif, que les missions de l'Inria doivent être différentes de celle 
de l'Université (missions de l'Université: bien former les étudiants) et qu'il fallait montrer 
notre légitimité à ne pas être un CNRS bis. 

Il pense que le contrat d'objectifs doit permettre la stabilité pour 4 ans et permettre les 
mesures dérogatoires pour le recrutement et promotions des chercheurs. 

Il espère que les ministères accepteront la nouvelle version « adoucie» du texte arguant 
qu'il n'y a pas d'engagement clair de l'état quant aux moyens. 

Il ne contexte pas que des actions ambitieuses ne seront possibles que si l'état y consacre 
les moyens correspondants. 

Le débat qui a suivi a été vif, axé pour l'essentiel sur le sens, le contenu et les risques que 
pouvaient avoir un contrat d'objectifs. 

Au bout de deux heures et demi de discussions le vote a donné le résultat suivant: 

3 contre (1 SNTRS/CGT, 2 SNCS) 
7 abstentions (3 CFDT, 2 SNTRS/CGT, 2 SNCS) 

10 pour (administration) 

Le CTP s'est terminé, dans la confusion, par le vote d'une motion à l'unanimité, dont les 
versions diffèrent selon les membres! 

« Le CTP de l'Inria reconnaît l'importance de l'évolution vers les nouveaux pro
blèmes de la société de l'information mais considère que des actions ambitieuses 
dans cette direction ne sont possibles que si il y a un investissement adéquat [ou 
important, selon les versions!] de l'état. » 

Intervention faite par le SNTRSjCGT 

Si on conçoit que l'organisme fasse un plan à 3-4 ans, on ne peut que s'interroger sur la 
signification d'un contrat d'objectifs pour 4 ans Inria-état: 

- l'état ne s'engage pas sur 4 ans puisque de toutes façons la négociation budgétaire a 
lieu chaque année, 

- dans notre domaine, recherche fondamentale et appliquée, les projets de recherche ne 
peuvent être fixés à durée limitée à priori, contrairement à des projets industriels. 

La plupart des découvertes ont été le fruit du hasard. 
Pour avoir une recherche de qualité, être capable de créer effectivement du nouveau, il 

faut la possibilité d'exercer librement sa pensée. 
Les percées technologiques et la réponse au développement des besoins économiques et 

sociaux nécessite une recherçhe fondamentale dont les objectifs sont à long terme et donc 
non-compatibl~ avec une contractualisation à court terme. Là création d'Ilog ou l'action 
génome n'auraient sans doute pas existées dans le cadre qu'on essaye de nous imposer. 

Le statut d'établissement public national à caractère scientifique et technologique a été 
crée dans ce but en 1982 et a depuis confirmé sa pertinence. 



D'autre part avec la contractualisation proposée, il y a risque que les instances (CA, 
CS, CE... ) soient réduites à un rôle de contrôle de la réalisation du contrat et de mise en 
œuvre de politique décidée « en haut» au lieu d'être un lieu de réflexion, de propositions et 
d'évaluations. 

Si les personnels, notamment les collègues scientifiques, ont essayé de gommer les aspects 
les plus négatifs du texte précédent, tout entier dédié à définir un fonctionnement de l'institut 
totalement piloté en fonction des besoins immédiats des entreprises, en essayant de rappeler 
le rôle de la recherche fondamentale et appliquée, le nouveau texte n'en reste pas moins 
dans la logique initiale, permettant au gouvernement de continuer à mettre en place ses 
orientations: 

- volonté réaffirmée à nouveau récemment au Sénat de piloter la recherche: 

- en substituant au financement régulier, le financement sur programmes, 

- en instituant des structures de décisions chargées de dicter les orientations pour 
la recherche publique, le comité ,stratégique, composé de nommés par le ministère, 

- volonté de flexibiliser l'emploi 

- volonté de transfert industriel de la recherche à des termes de rentabilité immédiate 
vers les entreprises peu compatible avec une prospective à long terme. 

Plus encore, ce texte garde encore des orientations négatives suivantes: augmentation des 
ressources propres, alors que le soutien des programmes pour 1995 baisse en francs courants, 
flexibilité des emplois, projets à durée limitée. 

Par contre il ne réaffirme pas le rôle du statut EPST pour une recherche publique de qua
lité, ni ne prévoit de plan d'intégration des personnels sur emplois'budgétaires"ni n'envisage 
les transformations d'emplois et mesures pour permettre la carrière des agents (eR2-GRI, 
DR2-DRI, ITA), ni l'amélioration du régime indemnitaire' jélarticulièrement pour les adminis
tratifs. 

Intervention du SNes: 

La présentation laisse €LDteIll\<dlITe' t]j1lte' le FlII'0dlœ' <d.:e, f@;n:€1ii~nneI1Il.en,t,: l'a, li:lhellté des chercheurs 
ne changerait pas. Alo'[!$ ji>xiH!IJ]j~li 1!lJIœ tel texte::: soilt lES d'ieIJd'teurs €0llsidènent que les re
cherches en technologie' d'e J:'ilIDf01HlIJl!atiQIlllJ S01lllJtt iin.teressan.te9'et ils: ont; enMie die travailler dessus, 
soit non.
 
Par ailleurs, le caractère rassurant de l'a présentation ne paraJiit, pOOl €01lVaJ'Ïuea.nte, lorsqu'on
 
connaît les mesures internes déjà mis~ en œuvre. L'Inria a déjà été souml~l'aux phénomènes de
 
mode impulsés par les ministères, bureautique, puis robotiq:ue, puis intelligence artificielle.. ,
 
la liberté des chercheurs a permis d'éviter de graves erreurs. 

-Laisser entendre que l'Illria par elle même, peut créer des entreprises perfonriantes et 
concurrentes à l'échelle internationale dans le domaine est illusoire, surtout qu'il n iy pas 
d'engagement de l'état dans les recherches industrielles. 

Notre rôle est d'expliquer à quoi peut servir un organisme de recherch~ tel que l'Inria, 
d'expliquer la démarche de recherche et non de souscrire aux vues à court terme de nos 
ministères. 

Intervention de la CFDT 

La CFDT a diffusé aux membres de l'administration la déclaration déjà publié dans les 
news. 

•
 

mailto:f@;n:�1ii~nneI1Il.en,t


Intervention de Jean OMNES, 
au nom du SNTRS-CGT 
au Congrès du SNCS 

le 3 décembre 1994. 

Nous vivons une période riche en 
événements. 
Les attaques contre la recherche et 
ses personnels se sont faites plus 
précises et plus graves au cours de 
ces derniers mois. Avec le blocage 
des' commandes puis des crédits des 
laboratoires, il y a les suppressions 
d'emplois et ce changement fonda
mental dans le mode de financement 
et d'orientation de la recherc,he. Ce 
qui traduit une volonté de \piloter de 
diriger fortement la recherche 
publique. 

Face à ces attaques les personnels 
répondent de la meilleure des façons.: 
en agissant massivement. 
Cependant cette lutte pour préserver 
la recherche publique, sera une lutte 
de longue haleine. 
Les organisations syndicales ont une 
grande responsabilité pour animer et 
développer l'action et pour que 
Chercheurs et ITA, Enseignants et 
lATOS agissent ensemble le plus 
nombreux possible. Ensemble à partir 
de leurs revendications propres, mais 
aussi pour défendre leurs intérêts 
communs. 
En effet, qu'il s'agisse de l'avenir de 
la recherche publique, de l'emploi, 
des carrières, du pouvoir d'achat 
toutes ces catégories ont des revendi
cations qui sont communes. 

C'est tout cela qui fonde notre prise 
de position pour un syndicalisme in
tercatégoriel que nous commençons à 
construire dans la C.G.T. au sein du 
SNTRS. Cela malgré, comme vous le 
savez, les pressions de toutes sortes 
intérieures et extérieures à notre 
confédération. Notre ténacité face à 
l'adversité et notre résultat aux élec

tions du CAES semblent avoir fait 
bouger les choses dans la C.G.T.. 
Sans préjuger de l'avenir-, nous pou
vons dire que notre syndicat à fait 
valoir l'idée d'un syndicalisme inter
catégoriel dans notre champ 
d'activité. 
Nous poursuivrons dans cette voie, en 
ayant en tête le souci de préserver et 
de renforcer au CNRS, à l'INSERM 
et à l'INRIA un syndicalisme de lutte, 
indépendant de tous les pouvoirs et 
confédéré. 

Ceci étant dit l'une des caractéris
tiques importantes de la lutte en 
cours est l'unité qai a été réalisée 
autour d'objectifs de haut niveau. 
Cette unité doit, sa plus grande part, 
au niveau national, aux efforts faits 
par nos deux organisations. 
Autre caractéristique : cette unité a 
été réalisée, sans pour autant gommer 
les différences d'appréciations, voire 
les désaccords entre organisations 
syndicales. 
Nous devons poursuivre dans cette 
voie. 
Notre rôle est, en toute occasion, de 
susciter le débat avec les personnels 
sur toutes les questions revendica
tives. En dernier ressort ce sont ces 
derniers qui décident ce sur quoi ils 
veulent se battre et des moyens qu'ils 
utilisent pour cela. 
Nous avons ensemble et avec tous les 
autres syndicats, à veiller à ce que 
l'action se poursuive au-delà du 5 
décembre et à réfléchir aux formes 
d'action à développer pour empêcher 
la politique du pouvoir de se mettre 
en place. 
Je vous souhaite une bonne fin de 
congrès. 





Compte rendu 
du Conseil Scientifique 
du 15 décembre 1994. 

C~étaitlàséanco~muelle d'étude des creations et suppressions d'unités. 
· Il est bon. de rappeler lci les limites du système, certains ayant tcndance à considérer qlle tOllt Cgt 

possible ce jour la, y compris de rattraper des décisions du comité national Olt dcs conseils de 
département: .... . 
.. Tont d'àbord, l'examen Itofncicl ll ne conccrne que !cs unités propres du CNRS, le cas des URA 
et autres moyens d'intervention etant soumis l'out" information au conseil scientifique. 
~' Vavis éventuellement émis pur le conseil cst bien entendu consul tatif. 
- Ceci dit il ne faut pns minimiser non· ph.l::! Ic l'ole du conseil en la matière, tout ou pl'esque étant 
oxaminé, le vote est en fait, Département par Département, une sanction de la politique menée 
dans la dl$clpHne, La Direction a bien intégré cette dimension puisque sur la plupart des cas 

, posant problème elle P",(pose des votes disjoints, le but étant bien sUl' de voir chaque D.S. obtcnir 
· ül,1.quituàhOnorable. 
.'... 'La. piadq\tcconsiste à poser des questions directes sur tes points sensibles, surtout quand à 
, l'évidence les propositions du comité national n'ont pas été suivies. nn'y a en général pas assez 

de temps PQUl' débattre au fond et l'abstention est le mode de protestation le plus courant. Le 
vote contré les ~ropo9itions de la Direction t'este rurc. 

, , ' 

·Ai1àlysê~âQbale: 
. Erihômbl'e global d'unités les UPR passent de 193 à 182 (-9), les UMR de 121 à 135 
(+14), les DRA de 930 à 918 (-12), soit un bilan net de -7, l'essentiel des mouvements se tllit. 
dans Je secte,~rS HS 1 

" .La J.htiirmtion relativement làiblc du nombre J'unités masque en ülit un nombre 
important, de: suppressions/restructurationS/l'ecréations permettant d'adapter les unités à la 
stratégie des départements (opérations en temps réel, c'est à dire dans la même année poUt' 
ceitainsdepartements; en temps différé, c'est à dire que cc ne sont pas les mêmes unités qui sont 
dissoutes et recrées en même ternps pour les aulres départements.), Il est c!nir que le comité 
l1Eltional a fait \U1 très gros travail cette année, il est clair .1tIssi que l'on pouvait s'attendre à une 
vague de fond importante apt"ès les déclarations de la nouvelle Direction Générale ct qlle cela a 

·pu être évité pour le mornent. " 
.",' 'Dan~ les problèmes généraux, le ca::! des restructurations a été plusieurs fois évoqué: tes 

,laboratoires vivent très mal cette situation, perdent lem numero CNRS et par là même n'ont plus 
accès· à, un certain nombœ d'informations, 'la restructuration dcntanclée en est encore plus 
:difflèilc. Le DO s'engage a Jaire une large in Formation auprès des dit'ectcUl's de formations pour 
clari fler la situation et "dépénaliser" les restructurations.
 
Lapluptuf des 1l1embres du conseil a également regretté que les GOR ne tigurent pas dans les
 
dossiers de la plupart des departements, il y a accord pour qu'ils y figurent à l'avenir.
 

Sccté\ll'S pO,.f lesquels il n'y a pas en de pl'oblemc Illnjcul':
 
.. '~SPI: Nombre stable J'URA (132), 19 UPR (+ 1), 12UMR(~ 1).
 
.-L'opération la plus importante est la recomposition de la mécanique à Marseille.
 
"'. .' '.' 

... PNC: 2 URA(.1), 1 USR, 13 UMR(+I), 3 UPR. 



A noter que certains cas ne relèvent pas de la discussion en CS, GANIL et SATURNE (pour 
lequel la decision de fermeture en 97 est déjà prise par le CEA). Le OS du dcpmicment est 
d'accord pour que le conseil suive l'évolution ùe ces laloratoires. 

-SdVI 173 DRA, 50 UPR, 26 UMR. 
Pour des misons budgétaires il tàudrait ne rien créer du tout, bien que la pression u l'entrée soit 
très forte, Le niveau étant bon, même en cns de suppression la plupart des personnels non CNRS 
se recase dans une autre formation; l'effccti f du départemen.t est Cil croissance de 3%. Le OS 
souhaite une réHexion sur les relations avec les associations caritatives. II donne son point de 
vue (qui sera publié dans la prochaine lettre du département); ce sujet vient a discussion à cause 
de lu proposition de création d'une VRA avec l'AJi'M et dans laquelle il n'y aurait qu'lm 
seul agent CNRS, les 90 autres devant relever d'un statut de droit privé. Le représentan.t du 
Ministere souhaite UI1 engagement plus net (UMR'?), le DS t'este prudent. Le cml des équipes 
postulentes (nombreuses vue la pression) est 6voqué : pourquoi en créer si on ne peut pas 
cOI1Crétisel~ ensuite? A quoi postulent-eHes puisqu'on ne sait rien de l'awnir des URA? 

·SDU: 78URA(-3)) 17,UPR(+2), 8 UMR (+1), 2 USR(+l). La grosse affaire après de 
nombrc\Jses interrogations est le regrollpement. QHP/LAS/Obs.Marseille. Interrogée, la 
Direction du secteur aftil'me que cette démarche ne. masque pas une fermeture à terme de 
l'OHP dont les instruments restent performants. 

SecteUl'$ pour lesquels il y a eu un débat plus diftlcilc: 
-Cllimfc: 167 ORA, 24 UPR, 20 UMR(+2}, 1 USR. 
Il y a stabilité apparente du département; D.Bigot représentant de la MST trouve la ~itl\ati<)n 

trop statique et veut qu'une chance soit donnée aux équipes de valeur qui demandent une 
association. Réponse de la direction: pas de label sans moyens (ce qui est une décision du CS de 
l'an dernier); on associera plus si le Ministere donne plus. Le représentant de la MST insiste: il 
fa,ut en sortir po"m faire place aux nouveaux. Le vote sur le secteur se solde pm 4 abstentions, 
essentiellement des chimistes: problème de fonù? querelle d'école? je n'ai pas pu tranche!'. 

-SilS: Le Directeur Scientitiquc l'topose pour 95 un nombre cumulé de contrats divers de 377 
(dont 269 URA), soit une baisse de 4 par rapport à l'an dernier. 11 rappelle que de 93 a 94 lu 
baisse ava\t été de 17; il présente donc la shuation comme une stabilisation. Un certain nombre 
de problèmes sont sO\llevés, 

-Centre de recherches bretonne et celtique (URA 374) 
-Instîhlt d'histoit'e de ln rcvolution francaise (ex ERS056) -Fédérations non 
retetiues(2/4) 
Hors pl'Obléme des tedérations il n'y a que 7 abstentions sur lu politique du 
secteür, 
Il y "vote separe pOlJl' chacune des fédérations concernées: 
-Centre d'histoire de la pensée philosophique et religic\lse (Villc;:juif) 
Les Pl'opositiolls de la direction recueillent 11 voix, abst 15, contre 3. 
-Fédérution d'unités SUl' l'emploi et le travail (Nanterre) : Ln proposition du OS 
obtient également 11 voix, abst 11, contre 6. 

-SPM: 99 URA (.4), 21 UPR (-4») 3 UMS, 13 UMRo 
Deux posent problème; 

~URA 74, Physique du solide de Toulou~e (130 personnes), les 
présidents des sections 5 et 6 ayant largement alerté les membre:! du CS ~l\l' l'intention 
de restructuration de la Direction. 
~UPR 1341, Physique des materiaux de Bellevue pOUl' lequel il y avait dcjà cu l'an 
dernier \lIle demande de procédure particutièloe (et jugée alors illégale pnr le tiers du 
CS). 



Hors pl'Oblème de Bellevue. la Direction recueille 20 voix, abst 4. 
En ce qui concerne Bellevue, le DG est ·interpellé ( puisqu'il s'était engagé à revoir l'ensemble du 
problème). Sa réponse est: pas de retour en arrière sur ce qui a été fait. 11 n'y a pas de problème 
spécifique à BeHevuemais un ensemble de laboratoires, te traitement se fera labo pm' labo. Pour 
les laboratoires examinés aujourd'hùi duns le cadre SPM tout est clair ct legal. La Direction 
obtient 18 voix, abst 4, contre 2, 

Que conclure d'une telle séance? Le Ministre n'a sûrement pas clulllgé d'idée, le DG vient d'être 
mis en place pour appliquer sa politiquo definic hors CNRS; tes interventions trè~ directives du 
représentnnt de la MST le montrent bien. Il y a cependant une vol.onte de ne pas brusquer la 
"communimté scientîtlque" qui vient de montrer sa capacité de reaction. Les Dircçtions 
ScientifIques dans leur majorité ont l'air de vouloir s'cn tenÎl' au schéma stratégique qtl'ihl ont 
déjà eu du mal à t'lire admettre. 

Daniel PAILHAREY 

• K ùiide-

COMMISSIONS HYGIENE ET SECURITE
 
Prochaine Commission Nationalè le 26 janvier 1995
 

"Les Commissions d'Hygiène et Sécurité tombent progressivement en sommeil le plus 
souvent par manque d'incitation et de moyens de la part des délégations régionales. 
Cependant les nombreux déménagements et restructurations sont gét!érateurs de 
problèmes souvent graves" (Jean Samuel Secrétaire Régional SNTRS-CGT - Strasbourg -y. 

La prochaine réunion du CHS le 26 janvier 1995
 
va permettre au syndicat d'exprimer à la, direction nos remarques,
 

nos inquiétudes, nos revendications.
 

Nous avons besoin de vos suggestions, en particulier celles que vous
 
exprimez dans vos labos et dans vos régions.
 

Adressez-nous ayOns le 26 janyier, 'de manière très résumée,
 
les questions gue yous souhaitez yoir traité~
 

Pierre MERVILLE. 

FAX du syndicat 69 07 50 05 



COMMISSION NATIONALE D'ACTION SOCIALE
 
DU CNRS du 21 octobre 1994
 

Monsieur DOUCHIN, chef du personnel du CNRS, assisté de Madame NETTER, directrice de
 
l'Action Sociale au CNRS, présidait la CNAS !
 

Pour le SNTRS-CGT étaient présents Gwen TERRENOIRE, Pierre MERVILLE, Gérard
 
PONCHEL, et Marc DECASTER.
 

1 - Exposé par la direction du budget prévisionnel 95 pour l'action sociale. 

Quelques chiffres: 

94 95 AUGMENTATION 
Allocation séjours enfants 1300000 1300000 0% 
Logement 1000000 1000000 0% 
Handicapés 1000000 1000000 0% 
Subvention CAES 20721 188 21331000 2,54 % 
Restauration 51981000 62600000 20% 

On notera qu'en 1991, les dépenses restaurations étaient de 42 139074 Frs et, en 1995, elles seront
 
de 62 600 000 Frs !
 
En 1992, était signé "l'excellent" accord CNRS-CFDT. Sans cet accord, on aurait pu par exemple
 
doubler la subvention au CAES, avec le même budget global d'action sociale du CNRS...
 

II - Logement
 

Le document remis par la direction du CNRS et les explications données affinnent que la politique du
 
logement suivie dans les années 1970 par le CNRS a été une excellente politique.
 
Moyennant quoi, faute de moyens, le CNRS propose... d'en changer.
 

Réservation uniquement de quelques logements de petites surfaces, voire réservation de logements à
 
titre précaire (6 mois, 1 an...).
 

III • Charte sociale
 

Suite à l'intervention de notre syndicat, Monsieur DOUCHIN estime le mot malencontreux. Loin de
 
la direction l'idée de toucher à l'indépendance des syndicats en leur faisant signer une charte sociale
 
avec la direction. Il souhaite simplement avoir avec nous un échange d'idées sur l'ensemble des
 
domaines de l'action sociale. Ensuite, peut"être, y aura-t-il lieu d'avoir des négociations sur tel ou tel
 
point. La circulaire 650 n'est pas remise en cause.
 
Nous voilà rassurés ...
 

IV • Révision des conventions CAES-CNRS (subvention administrative, chèques vacances)
 

La direction du CNRS étant demandeuse de cette révision, elle aurait dû nous transmettre des
 
documents à ce sujet. Suite à notre interpellation, le CNRS reconnaît avoir uniquement remis ces
 
documents le matin même... au CAES. Nous n'en saurons pas plus. .
 

V • Relation entre CORAS et CNAS
 

Il s'agit seulement pour 1995 de faire remonter les informations sur les CORAS, savoir si elles
 
fonctionnent et comment.
 

VI • Handicapés
 

Pierre MERVILLE intelvient pour montrer que le CNRS est loin du recmtement de 6% d'handicapés
 
comme les textes le recommandent.
 
Pour la direction du CNRS, il n'est pas question d'imposer en général aux laboratoires l'embauche
 
d'handicapés. Par contre Monsieur DOUCHIN estime que, lors de l'embauche de standardistes, on
 
aurait pu le faire. La prochaine fois, la direction se montrera plus attentive.
 



CONCLUSIONS
 

Nos 4 représentants sont intervenus sur l'ensemble des points abordés, montrant la faiblesse du
 
budget ·sur la subvention CAES, l'aide a~ logement, l'aide aux handicapés. Pour les autres syndicats
 
(CFDT, SNIRS, SNCS) un seul intervenant sur le quotient familial (heureusement, l'absorption de
 
jus d'orange permet de faire passer le temps).
 

Logement: politique du CNRS 'pas àla hauteur des besoins, notamment dans les grandes villes.
 
Nous aurons pratiquement perdu d'ici 2005 l'ensemble du parc locatif du CNRS.
 
Le 1 000 000 accordé est ridicule, on est loin du 1% logement. Mais la politique du CNRS ne vise+
 
elle pas à délocaliser?
 

Restauration: la démonstration est faite que l'accord CNRS-CFDT est une catastrophe financière
 
ne profitant qu'aux traiteurs. .
 

Il faut dénoncer cet accord et revenir à une gestion de l'ensemble des restaurants propres au CNRS
 
par le CAES en mettant à disposition des postes statutaires.
 

Marc DECASTER 

L'enlploi des travailleurs
 
handicapés au CNRS !
 

La direction des ressources humaines,
 
malgré les promesses et l'auto-satisfaction
 
limite, par une argucie des plus hypocrite,
 
ses engagements à la portion congrue.
 

En 1992, 17 possibilités, 7 réalisées (4 en C)
 
En 1993, 15 possibilités, 6 réalisées (4 en C)
 
auxquelles il convient d'adjoindre en 93 plus de 50 • Cs n'esr paa f1nC8pac~
 

lé, 1. par.lysl•• 1. dc/l'
aul1'es dans le cadre des "contrats emplois qui empk/rfnf 1. d'pl.~ 

mont, 1. trav.lI, ,. vI.solidarité". aocl.l. m.la 1. conc,p· 
lion des villes, d.. Irana
poils at du travail.

Il n'est pas admissible que cette situation se 
prolonge. Car la Direction a bien connaissance de 
dossiers pouvant aboutir à une intégration en postes 
permanents, au moins égale aux possibilités 
présentées au CTP. 

Dans les labos, dans les régions, assurez-vous que 
les directions régionales donnent toutes possibilités 
d'établir des dossiers concemant l'intégration de 
nos camarades handicapés et adressez au syndicat DROIT A LIEMPLOItoute situation qui justifierait l'application de la loi 

de 1987. Pierre MERVILLE ET HANDICAP' otre société génère l'exclusion à partir de choix politique 
gouvernementaux et de choix de gestion des entreprises. 
Les formes d'exclusion et le nombre d'exclus ne cessent 
d'augmenter .' exclus de l'emploi, des droits au logement, 

à la santé, exclus des moyens de vivre normalement en celle fin de 
siècle, et de plus en plus soul'ent exclllsion de toute vie sociale. 
Dans un tel environnement, la situation des personnes handicapées 
au regard de l'emploi est partiClllièrement difficile. On petit dire 
qu'ils sont exclus parmi les exclus. 
Situation' sans issue ou champ d'intervention pour une activité 
revendicative offensive et cohérente? 
De 'la définition que nous donnons du handicap, va dépendre non' 
seulement notre regard sur les personnes handicapées mais aussi et, 
surtout le sens de notre activité syndicale ïIVec eux. 

,Agir pour les conditions de travail, pour le respect des obligations 
d'embauches par les entreprises et pour faire reconnaître le droit 
des handicapés cl la formation professionnelle, donc à la 
qualification et à sa reconnaissance, les terraills d'intervelltion ne 
manquent pas et/'organisation syndicale n'est pas démunie d'outils. 

N 

o AgIr en parlanl des besoins des personnes handicapées et de tous les safariés. 



Villeurbanne, le 17 octobre 1994 

M. Guy AUBERT 
Directeur Général 
du CNRS 
3-5, rue Michel Ange 
75794 PARIS CEDEX 

Monsieur le Directeur Général, 

Veuillez trouver ci-jointe une note sur les conditions de congé 
maternité des doctorants et post-doctorants embauchés sous la foime 
d'un contrat à durée déterminée, rémunérés sur contrats de recherches 
gérés par le CNRS. 

La jeune femme qui bénéficie d'un congé maternité durant sa thèse 
se voit réduire la durée effective de travail de 4 mois. L'industriel 
contractant se voit réduire la durée des travaux d'autant. Cela ne peut 
que nuire à la qualité du travail entrepris. 

L'intérêt bien compris de tous voudrait que soit trouvé rapidement 
une solution positive à ce problème. 

Nous vous demandons donc, Monsieur le Directeur Général, de nous 
faire connaitre rapidement les mesures qu'il vous est possible de 
prendre pour mettre fin à cette discrimination qui porte préjudice tant 
aux· jeunes femmes diplômées'· qu'au CNRS. 

Nous sommes à votre disposition pour une rencontre éventuelle ou 
pour tout complément d'information. 

Dans l'attente, recevez, Monsieur le Directeur Général, l'expression 
de nos sentiments respectueux. 

Pour le SNTRS-CGT, 

SNTRS-CGT Bernard BLANC 
25, rue de Chevreuse Représentant du personnel au 
91400 ORSAY Comité Technique Paritaire du CNRS 

NOTE 

sur les conditions de CONGE MATERNITE des personnels sous 

CONTRAT à DUREE DETERMINEE de DROlT PUBLIC au CNRS 

(cas des Doctorants et Post-doctorants) 

LA NATURE DU CONTRAT : 

Les Contrats à Durée Déterminée permettant au CNRS de rémunérer 
doctorants et post-doctorants, sur contrats de recherches, se réfèrent 
à la Lqi" nO 84 16 portant, di;positions statutaires relatives à la Fonction 
Publique de l'Etat,. notamment aux articles 4 et 6 et au Décret nO 86 83 
relatif aux dispositions applicables aux agents non titulaires de l'Etat. 

La référence aux articles 4 et 6 de la Loi nO 84 16 peut être 
contestée. Il n'en demeure pas moins que ces Contrats sont 
incontestablement de Droit Public. 



La rémunération n'est pas fixée par rapport à un indice de 
référence (ce qui permettrait la revalorisation périodique du traitement 
et le' bénéfice éventuel du Supplément Familial de Traitement). Elle. est 
fixée à un montant brut mensuel, sans clause de révision. La 
jurisprudence voudrait que le traitement soit alors fixé en référence à la 
Convention collective de l'Industriel contractant. 

CDD DE DROIT PUBLIÇ ET CONGE MATERNITE: 

Pour les CDD de Droit Privé, il y a suspension du contrat en cas de 
congé maternité. Le contrat reprend après la période d'interruption. A 
noter que les Indemnités journalières de la Sécurité Sociale assure à la 
femme salariée environ 84 % de son salaire brut, dans la limite du 
plafond. 

Pour les CDD de Droit Public (article 15 du Décret nO 86 83) : 
"L'agent non titulaire en activité a droit, après 6 mois de présence, à un 
congé de maternité ou d'adoption rémunéré d'une durée égale à celle 
fixée par la législation sur la Sécurité Sociale. pendalft toute la durée de 
ce congé, l'intéressé perçoit son plein traitement." 

L'Administration du CNRS considère aujourd'hui qu'elle ne 
peut prolonger la durée du Contrat de la durée du congé de 
maternité. puisqu'il n'y a pas durant cette période suspension· 
de celui-ci. 

Remarquons que la circulaire FP/4 n° 1633 du Il juin 1986 preCise 
dans le cas d'un Fonctionnaire stagiaire : "L'agent féminin a droit sur sa
 
demande de suspendre son activité ... ". II est rappelé qu'en applicalion
 
des dispositions de la circulaire FP 1248 2A 89 du l6 juillet 1976. le
 
stage d'un agent bénéficiant d'un congé de maternité ou d'adoption est
 
prolongé de la durée de ce congé Jans les limites fixées par le décret nO
 
491239 du 13 septembre 1949 relatif aux stagiaires. Toutefois. la
 
titularisation de cet agent, lorsqu'elle intervient, doit prendre effet à la
 
date de la fin de la durée statutaire du stage, compte non tenu de la
 
prolongation imputable au congé de maternité ou d'adoption. TI est vrai
 
que, dans cette situation. la prolongation est faite dans l'intérêt de
 
l'Administration !
 

LE POINT DE VUE DU CNRS EST PUREMENT ADMINISTRATIF.
 
IL NE TIENT -COMPTE, NI DE LA SITUATION PARTICULIERE DE
 
L'AGENT, N~. DE.L'IN!ERET BIEN .COMPRIS DU CNRS:
 

Les' Doctorants sont embauchés pour un travail précis devant les 
conduire à la Soutenance d'une Thèse. Aujourd'hui la durée de 36 mois 
est déjà courte, réduire cette durée de 4 mois (ou plus en cas de 
naissances multiples), ne peut que nuire à la qualité du travail entrepris. 

Cette réduction amènerait une discrimination 
INTOLERABLE à l'encontre des jeunes femmes diplômées. 

L'Industriel contractant se verrait, quand à lui, réduire la durée de 
travail' effective d'autant. En cas de post-doctorant, la durée de travail 
effective serait ramenée à 8 mois au lieu de l2 mois ! 

Le patronat a déjà beaucoup de réticence à l'embauche des femmes. 
Alors, avec le "risque" de maternité en plus ! 

D'une façon plus générale, toute' absence (congé de maternité, congé 
de maladie. accident du travail, maladie professionnelle...) d'une durée 
supérieure à un mois devrait pouvoir donner lieu à une "prolongation" 
(ou "renouvellement") de contrat. 

EST-CE POSSIBLE DE FAIRE PREUVE D'UN MINIMUM 
D'INTELLIGENCE '? 

Si. un contrat ne peut être "suspendu", rien n'empêche de 
le "prolonger", de la durée des absences pour maternité (avec 
un même niveau de traitement que le contrat initia!), même si 
l'on doit parler de "renouvellement" de contrat (l'article 4 de la 
Loi 84 16 prévoit cette possibilité de renouvellement par reconduction· 
expresse). 



La question du financement de ce "renouvellement" ne semble pas 
un problème majeur, dès lors que l'on en affirme la VOLONTE 
POLITIQUE;. 

Rappelons que le CNRS récupère, pour les CDD. sous forme 
d'Indemnités Journalières de la Sécurité Sociale, environ 84 % du 
traitement versé en cas de congé maternité et que le CNRS sè livre déjà 
à un prélèvement de 4 % sur tous les contrats de recherches. 

••• 
teS 



009558 .~~, d 19 DEC. 1994 

Monsieur, 

Vous avez appelé l'attention de Monsieur le Président de la République, qui 
m'a transmis, pour attribution, ·votre correspondance sur les conditions d'exécution de 
certains contrats à durée déterminée conclus entre le Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) et des agents non titulaires de sexe féminin. 

Ces personnels sont en effet susceptibles de bénéficier de congés de 
maternité, et vous souhaiteriez qu'en pareil cas, la durée du contrat puisse être 
prolongée d'une durée égale à celle de ces congés. ., 

Votre correspondance appelle de ma part les observations suivantes. 

En premier lieu, le fait que les agents publics et salariés en état de grossesse 
bénéficient d'une suspension de leur contrat de travail, ne signifie nullement que cet 
engagement doit être prolongé d'une durée égale à celle de la suspension : cette 
suspension s'analyse comme la possibilité de cesser toute activité professionnelle sans 
que l'employeur, public ou privé, puisse mettre fin à cet engagement. 

Je relève à cet égard que les articles L 122-26 et suivants du Code du Travail 
relatifs à la protection de la maternité n'ont pas institué, s'agissant des salariés de droit 
privé, un mécanisme plus protecteur que celui résultant du décret n° 86-83 du 17 janvier 
1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat: 
les contrats conclus par des employeurs privés ne font l'objet d'aucune prolongation au 
titre de la cessation d'activité pour des congés de maternité dont les intéressées ont 
bénéficié. 

Rien n'empêche en revanche, comme vous l'avez relevé, de renouveler ces 
engagements: l'article 4 de la loi n° 84-16 du Il janvier 1984 portant dispositions i 
statutaires relatives à la fonction publique de J'Etat précise cn effet que "des agents 
contractuels peuvent être recrutés pour les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque 1la nature des fonctions ou les besoins du service le justifient. 1 

J 
Les agents ainsi recrutés sont engagés par des contrats d'une durée maximale 

de 3 ans qui ne peuvent être renouvelés que par reconduction expresse". /
Je vous prie de sentiments 

distingués. / 

Monsieur Bernard BLANC 
SNTRS/CGT 
25, rue de Chevreuse 
91400 ORSAY 

...--' 

André ROSSlNOT 

croire, M nsieur, à l'expression de mes 
/ 

1 
1 



TRIBUNE LIBRE... TRIBUNE LIBRE...
 

La tribune libre engage la seule responsabilité de ses auteurs. 

La section locale de Bordeaux tient à faire partager les réflexions suggérées 

à un de ses militants par la destruction du dernier Centre d'Edition en Région. 

29/11/94AU CNRS, on achève bien les chevaux !l! 

Créés à la fin des années 70, par le département des Sciences de l'Homme et de la 
Société, les centres régionaux de publication offraient aux auteurs régionaux confirmés 
ou aux jeunes chercheurs la possibilité de voir publier qui leur thèse, qui les actes d'un 
colloque, qui une méthodologie d'approche scientifique. 

On en,comptait alors cinq, répartis sur le territoire national: Lyon, Marseille, 
Toulouse, Ivry et Bordeaux. Ils avaient comme instance évaluative un comité de 
collection régional, placé sous l'autorité de l'Administrateur Délégué. 

Le personnel affecté à ces structures travaillait alors sur des composphères. 
Puis dans les années 80, avec l'avènement de la PAO (publication assistée par 

ordinateur), les centres furent équipés de macintosh et d'imprimante laser. 
Ils avaient gardé du temps de leur début le nom de Centre de Frappe, ce qui fut 

difficile à modifier dans le langage courant, car avec la PAO, les clavistes n'étaient déjà 
plus des exécutantes, mais avait un rôle plus grand à jouer dans la mise en page des 
ouvrages. 

Le centre régional de publication de Bordeaux avait alors comme production 
moyenne 8 à 10 ouvrages par an pour un effectif de 2 personnes 112. 

Enfin, lors de la restructuration des Editions du CNRS en 1993, l'optique 
régionale fut abandonnée, pour diverses raisons, dont la principale est, selon nous, un 
souci de rentabilité, c'est ainsi que les comités de collection régionaux furent 
supprimés, et des comités de collection nationaux virent le jour, avec une redistribution 
des collections (pour certaines abandonnées). 

La charte des centres d'édition en région prévoyait alors la subsistance de centres à 
Bordeaux, Toulouse et Marseille, avec le maintien d'un poste 1/2, pour poursuivre le 
travail de mise en page et assurer le secrétariat du comité de collection, sous l'autorité du 
Délégué Régional. ' 

Mais, en novembre 94, il est signifié au Délégué Régional de la région Aquitaine 
Poitou-Charentes, de faire cesser l'activité du centre et de réaffecter le personnel, cela 
sans aucune véritable justification. 

Pour la petite histoire, il faut savoir qu'à Toulouse, la personne affectée au centre a 
eu son matériel volé, quant à Marseille, c'est d'elle-même qu'elle a choisi de changer 
d'affectation, (aujourd'hui elle serait en dépression). 

Quant à nous,le dernier "calié girondin", nous avons subsisté jusqu'à ce que l'épée 
de Damoclès ne s'abatte sur nous. 

Faut-il s'en plaindre? Au risque de choquer, je dirai, non. 
Tout ceux qui savent ce que souffrir veut dire, comprendrons pourquoi. 
Faut-il mener un combat acharné pour les 2 agents, qui ont malgré les incertitudes, 

durant toutes ces années, accompli _loyalement leur service ? 
En fait, nous ne demandrQnspas la mobilisation générale, ni de compassion sur 

notre sort.: Mais peut-être est-Il temps, de nous intelToger sur la signification de telles 
décision~ dans le cadre d'une institution, fut-elle aussi prestigieuse que le CNRS. 

. Car enfin, de la restauration sociale, aux suppressions de laboratoires, jusqu'à cette 
fermeture des centres d'édition, ils/elles sont nombreux(ses) ceux/celles qui ont eu à 
souffrir des restructurations, menées par les instances nationales du CNRS. 

Certes nous le savons, le CNRS est une organisation soumise en permanence à des 
processus de changement, mais les soubresauts actuels nous amèn.!tnt à réfléchir sur 
la nouvelle division du travail? 



Prenons pour exemple, justement, les centres régionaux de publication: 
Il est certain que les ouvrages sortis de ces centres ne faisaient pas la une 

d"'Apostrophe", mais comme nous le disions plus haut, il y avait 8 ouvrages par an et 
deux imprimeurs étaient régulièrement sollicités par nos services. Cela permettait 
également à des chercheurs non attirés par le prix Goncourt de publieçgratuitement pour 
eux)e résultat de leurs travaux. 

Qu'en est-il aujourd'hui? 
Ce sont des soc~étés de service qui sont s~llicitées pour effectuer la publication des 

ouvrag~s. Vous me dIrez, cela leur permet de VIvre aussi. Certes, mais les personnes qui 
y traval11e~t n'~nt pas la, s~curité de l'emploi, et sont payées au gré du marché. 

. Les Impnmeurs regionaux, pour leur part, doivent dorénavant chercher ailleurs des
clIents. 

.Pour c~ qu.i est des jeunes chercheurs, ils devront probablement trouver eUX-mêmes 
un édIteur sCIentifique pour leur publication. 

.. Et l~s persor;nes employées dans les centres, leurs compétences seront peut-être
utilisées ailleurs.... 

!\lors, la guestion qu'il reste à se poser aujourd'hui, est:'le CNRS est-il encore un 
orgamsme publIc de recherche fondamentalê 7". 

• 

DÉCLARATION DE LA COMMISSION EXÉCUTIVE DE LA CGT 

13e Congrès de la FSM 

L e 13' Congrès de la FSM pect du mandat qui lui a été confié. tiel des mêmes dirigeants ne sau
s'est achevé à Damas le Elle propose au prochain Comité raient répondre aux souhaits pour
26 novembre 1994. Il confédéral national de mettre un tant exprimés par de nombreuses 
n'a pas répondu à l'exi terme à l'affiliation de la CGT à la organisations d'une activité syn

gence de transformation profonde FSM. Le moment venu, il revien dicale de proximité, conforme aux 
des conceptions, des orientations, dra au 45' Congrès confédéral de intérêts des salariés et aux condi
des structures, des méthodes de tra ratifier cette décision et de procé tions nouvelles du combat syndi
vail et de direction que la CGT der aux modifications statutaires. cal international. 
avait souhaitée de telle façon que Cette proposition découle des La situation exige tout autre chose! 
l'organisation internationale dont choix faits par le 13' Congrès en La question d'une redéfinit~on du 
elle est cofondatrice et membre de faveur d'orientations qui perpé syndicalisme international est 
puis cinquante ans soit en mesure tuent la division du mouvement posée à tout le monde. 
d'assumer les responsabilités qui syndical international en ajoutant C'est en conscience des responsa
devraient êfre les siennes.. aux clivages d'hier une opposition bilités qui sont les siennes que la 
Comme nous l'avons maintes fois fausse entre les intérêts des tra CGT prendra sa décision. Celle-ci 
exprimé dans nos déclarations, vailleurs du Nord et ceux du Sud, renforcera ses engagements en 
comme dans le rôle et l'action qui au moment même où les besoins faveur du renouveau syndical in
furent les nôtres au sein du Comité de solidarité et de coopération syn- . ternational! Mieux encore, elle mul
préparatoire: sans changement vé dicale internationale doivent être tipliera les initiatives permettant de 
ritable, la CGT ne pourrait main affirmés comme jamais. contribuer à celui-ci, notamment 
tenir son affiliation, Par ailleurs, la permanence d'une dans la perspective du Sommet 
Il s'agit maintenant de tirer les conception centralisée et dirigiste mondial pour le développement so
enseignements et les décisions de l'activité, d'organes de direc cial placé sous l'égide des Nations 
qui en découlent. tion lourds et coûteux, la remise unies et par le renforcement de la 
La Commission exécutive confé en cause de l'autonomie et de l'in coopération syndicale internatio
dérale, après en avoir largement dépendance des organisations pro nale, pour une solidarité de lutte de 
débattu, a approuvé les initiatives fessionnelles et régionales de la tous les travailleurs du monde et de 
de la délégation confédérale en res- FSM, et Je maintien pour l'essen- leurs organisations. • 

FSM : Fédération Syndicale Mondiale. 
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APPEL 

Vie sauve pour les 
entreprises nationales 

Avanl qu'il ne soit 
trop tard, nous, in
génieurs, cadres, 
techniciens supé

rieurs, techniciens, agents de maÎ
trise, salariés, citoyens, rejetons 
toute logique de privatisation car· 
elle porte en elle et se nourrit de la 
notion de domination, de compé
tition, aux dépens des valeurs·de 
coopération, d'échange etde soli
darité. En outre, la privatisation est 
destructrice du patrimoine et de 
l'identité nationale. 
» Il y a cinquante ans, notre pays, 
sortant du chaos de quatre années 
de guerre, d'occupation et de col
laboration, a pu en quelques mois 
"imaginer" la Sécurité sociale, la 
régie Renault, la SNECMA, la na
tionalisation du gaz et de l'électri
cité, les comités d'entreprise, le 
vote des femmes, le minimum 
vital, le statut des fonctionnaires. 
» Déjà dans le gouvernement de 
Front populaire, en 1936, Pierre 
Cot, s'opposant à la politique tota
litaire qui menaçait l'Europe, avait 
initié la nationalisation de l'indus
trie aéronautique et unifié en une 
seule société nationale les diffé
rentes compagnies de chemins de 
fer. L'existence d'un largesecteur 
public a été l'atout majeur du re

dressement de notre pays et de 
l'institution de l'égalité de traite
ment des citoyens et des usagers 
sur l'ensemble du territoire. 
» Un demi-siècle après, comment 
supporter, accepter ce retour à 
la compétition sous couvert de "li
béralisme" et de "loi du marché"? 
» Comment admettre la priva

. tisation des vingt et un groupes 
l)ationalisés, annoncée par le gou
vernement de M. Balladur, por
teuse d'une pression accrue de la 
rentabilité financière au détriment 
de la production et de l'emploi? 
»Le risque est évident que la pri
vatisation aliène toute capacité de 
l'Etat et des citoyens à œuvrer au 
redressement économique du 
pays si, désormais, les secteurs 
aussi décisifs que les banques, les 
assurances, l'informatique, l'aé
ronautique, la chimie, l'automo
bile, l'énergie, les transports, les 
communications relèvent du sec
teur privé. 
» Que l'Etat reste actionnaire prin
cipal (dans un premier temps) ne 
changerait rien à cette spirale né
faste à l'emploi et aux garanties 
collectives. Une fois le pas pris, 
seuls les secteurs jugés rentables à 
court terme seraient privilégiés à 
fa défaveur des besoins humains. 

» Le devoir de l'Etat actionnaire
 
est de s'opposer à la spoliation du
 
patrimoine national par les plus
 
puissants. Les nationalisations de
 
1945 portaient ces fortes ambitions.
 
La démocratisation des secteurs pu

blics et nationalisés en 1982 visait
 
à rendre les salariés encore plus ci

toyens dans leur entreprise.
 
» C'est bien cela qu'il convient de
 
poursuivre et d'étendre aujourd'hui.
 

C'est le sens de notre, ,
 
Appel qui se veut ou
ver.t à toute prolon
gatIOn.
 

Signataires associés:
 
.Albert Jacquard. Jean-Pierre
 
Kahane, mathématicien, profes

seur émérite, université Paris
 
Orsay. Jacques Testart, direc

teur de recherches à J'INSERM
 
• Herrick Chapman, professeur à 
New York University, spécialiste 
de l'histoire de l'aéronautique 
française. Roger Prud'homme, 
directeur de recherches au CNRS 
(mécanique des fluides-combus
tion), ancien administrateur de la 
SNECMA (1984-1989). Mi' Jac
ques Gaillot, évêque d'Evreux. 
Noëlle Gérôme, ethnologue, char
gée de recherches au CNRS. 

Nous soutenons l'appel
 
« Vie sauve pour les entreprises nationales»
 

Prénom Profession Localité SignatureNom 

La préparation du 

45" congrès est 

lancée. 

Dès àprésent 

abonnez 

vos directions 

syndicales 

au « Peuple» pour 

avoir les documents 

préparatoires. 



Solidarité 
avec 
les Démocrates 
Algériens. 

La section de Bellevue s'est engagée à soutenir les 
Démocrates Algériens en lutte contre l'obcurantisme, 
contre la montée de la terreur, et pour une société libre et 
moderne. 
L'action à Bellevue s'est organisée pour informer le 
personnel de la situation en Algérie, et surtout pour agir. 
Un Collectif s'est constitué sur une base large, 
comprenant essentiellement des syndicalistes et a 
organisé un certain nombre d'actions: 
- rencontre publique avec des militants Démocrates 
Algériens, à laquelle ont participé environ 60 personnes. 
- participation à une rencontre-débat, organisée le 1er 
octobre au Sénat, à l'initiative des associations de 
femmes algériennes. 
- interventions auprès de la presse, du Ministre des 
Affaires Etrangères. 
- édition d'wle carte de soutien qui a été proposée au 
personnel et qui a recueilli environ 125 signatures. Ces 
cartes ont été adressées au Rassemblement Algérien des 
Femmes Démocrates (RAFD, qui signifie Refus en 
Arabe). En effet, le Collectif a choisi d'aider plus 
particulièrement les associations de femmes, qui sont 
plus visées par l'intégrisme et qui sont à ce jour à la 
pointe du combat. 
- une collecte a été organisée qui a rapporté plus de 4000 
F et à laquelle les Organisations Syndicales ont participé 
financièrement. Pour mener leur combat, les femmes 
Algériennes ont besoin d'échanger des informations. 
C'est pour ce faire que les sommes recueillies ont servi à 
acheter deux FAX, l'un des deux sera offert aux 
associations militant en France, le second sera envoyé en 
Algérie. 
La section syndicale, dont un certain nombre d'adhérents 
participent activement à l'action du collectif,a développé 
une action propre, lors de l'assassinat du professeur 
Abderhamane Fardeheb, professeur à l'Université d'Oran. 
Nous sommes intervenus auprès du Président de la 
République Algérienne, de la presse, et de la famille de la 
victime. 
La lettre ci-jointe a été lue au Sénat lors de l'après-midi 
de soutien aux Démocrates Algériens, qui ont souhaité 
que se poursuive ce type d'action de solidarité. 
A ce jour la section syndicale essaie d'apporter son 
soutien à la famille Fardeheb, qui a enfin obtenu un visa 
pour la France, mais qui va se trouver dans une situation 
de total dénuement. 
Des contacts ont été pris avec la Confédération CGT, qui 
a mis en place un secteur spécialement chargé de ces 
problèmes et qui, devant l'urgence, s'occupe plus 
particulièrement de la famille Fardeheb. 
La section a d'autre part saisi les autres organisations 
syndicales de Bellevue, afin d'essayer de multiplier les 
possibilités d'aide, et d'information du personnel de la 
recherche sur la situation dramatique que vit actuellement 
l'Algérie. 

SOUTIEN ÀTASLIMA NASREEN 
Déclaration de Bernard Vivant, secrétaire de la CGT 

La CGT se réjouit de la présence dans notre pays 
de Taslima Nasreen. A plusieurs occasions, la 
CGT lui a témoigné son soutien et sa solidarité. 
Elle a condamné l'attitude scandaleuse du gou
vernement début octobre et exigé J'octroi d'un 
visa de plusieurs jours à l'écrivain. Le livre de 
Taslima Nasreen, « L1jaja ", est une contribution 
inestimable à la lutte pour l'émancipation des 
femmes cause qui ne peut souffrir de répit alors 
que, da~s le monde et notamment en Algérie, des 
femmes souffrent de l'intégrisme et paient de leur 
vie leur refus de subir l'aliénation. Aujourd'hui, 
son témoignage brise le mur du silence sur .la 
condition des femmes au Bangladesh. Il sera utile 
à toutes celles et à tous ceux qui agissent, en 
France et dans le monde, contre l'obscurantisme 
pour faire prévaloir les valeurs qui animent le 
courageux combat de Taslima Nasreen. ~ 
l'annonce de son séjour en France, la CGT a faIt 
part, à sa maison d'éditions, de son souhait de la 
rencontrer. La densité des initiatives auxquelles 
elle doit participer ne lui permet malheureuse
ment pas de répondre à l'ensemble des sollicita
tions. La CGT renouvelle son soutien à Taslima 
Nasreen. Elle sera à ses côtés face à ses juges du 
tribunal de Dacca, le 10 décembre prochain. 

de I~ELt,nVUE 

l place ArI~tidc BRIAND 
9219ü-tvlEUnCJN-Ill:CLEVUE 

MonsIeur le Pl'(:sitlent 
de la République Algérienne 

MonsIeur le Présltlent, 

Nous avons appris avec consternation l'assassinat; le 
2() septembre 1994 de Abderrhamanc Fi\ROEHE13, profcsSl~ur à 
l'Université d'Oran, et syndicallste. Au-delà de l'horreur du crime 
perpétré tlevant sa fille, nom; sommes atterrés de voir l'AIgél'I~, 
pays de culture, sombrer dans la vIolence et la barb<lrl~. 

Abderrhamanc l'ARDElŒB est ell<:orc un 1WIn ajouté à 
la longue liSte de femmes, d'hommes, d'intellectuels ou cie gens du 
peuple qui avalcnt eu le courage et l'honneur de tlire l'out haut que 
['avenir de l'Algérie ne pouvait être lié à l'obscurantisme et à li.!. 
corruption. Ils ont payé leur Cl)Uragl~ de leur vie.. 

Nous avons vu, de part le monde, ce que Sont devenus 
les pay~ quI ont as~asslné leur culture. Ils se sont saignés à bl,Ulc, 
Ils se SOnt retlrés de l'histoire. Nous savons que l'Algérie ct son 
peuple méritent mieux que cela. 

[n tant que personnel scientifique P.t admlnistral'lf du 
Centre de Recherche du CNHS de Meudoll-Bellevue et cn tant que 
syndicalistes, 110US exprimons notre soutien salls failIl~ aux femmes 
Ct aux hommes d'Algérie qui mènent cc courageux combal' contr~ 

l'IntégrIsme. 
Nous vous demandons, Monsil~ur le pré~ldent, cie 

mettre tout Cl\ oeuvre pour que soit mis t1n '\UX (rimt's commis p,w 
une minorité terroriste pour laquelle le meurtre, l'IncendJe, le viol 
~ont les seuls arguments t1e pcrsuHslo!1. 



M,ouvemenl de la Paix - Jacques le Dauphin 139 Avenue Victor Hugo 93400 ST OUEN 
Tel. 40.12.09.12 Fax 40.11.57.87 

Appel des cenl- Anick SICART 17/19 Place de l'Argonne 75019 PARIS 
Tel: 42.09.23.78 Fax. 42.03.23.50 

1995 sera l'année du débat internatio
nal pour la rediscussion du traité de 
non prolifération des armes 
nucléaires. 
1995 sera aussi "année du 50· anni
versaire de la destruction atomique 
d'Hiroshima et de Nagazaki. Dails les 
dix dernières années, nous avons 
connu les victoires partielles de l'élimi
nation en Europe des Pershings et SS 
20 et de deux années de moratoire 
sur les essais nucléaires grâce au 
poids des opinions publiques. En 
février, mars, le collectif des cinquan
te-six organistions pacifistes fran
çaises dont la CGT fait partie. envisa
ge des états généraux et une journée 
internationale. Sa volonté: exiger de 
mettre maintenant un terme aux cin
quante ans de surarmement et de ter
reur nucléaire, avec l'arrêt définitif de 
tous les essais et de toutes les 
recherches par simulation en labora
toire et l'élimination totale et contrôlée 
des armements nucléaires et des 
autres armes de destruction massive. 
Quelles répercussions dans nos orga
nisations syndicales? 



Commission Infonnatigue et Ubertés. 

DATE 

Référence adhérent 

Montant 

36"'.
 

1ère échéance LLJ 
J J 

LLJ 
M M A A A A 

Dernière échéance LLJ 
J J 

LLJ 
M M A A A A 

Périodicité M Mensuelle T Trimestrielle A Annuelle U 
B Bimestrielle S Semestrielle 

Libellé 1 COTISATION 

x--:- ----:-~;::::::=::~==~===::::::;:===;:~==---
AUTORISATION DE PRELEVEMENT 1 Numéro national d'émetteur 1494971 

J'autorise rEtablissement (eneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa ~uaUon le 'Permet, lous les prélévements par le créancier ci 
dessous. En cas de IiUge sur un prélèvement, je pourraÎ en faire suspendre rexécUUon par simple demande à rEtablissement teneur du compte. Je 
réglerai le différend directement avec le créancier. 

NOM, PRENOMS ET ADRESSE DU DEBITEUR 

COMPTE A DEBITER 

Will WllJ 111111111111 W 
Banque G\li<:hei . W decompifll cl' 

DATE SIGNATURE 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 

SNTRS CGT 
25 rue de Chevreuse 

91400 ORSAY 

NOM ET ADRESSE ùE L'ETS TENEUR DU COMPTE A DEBITER 

1 1 1 1 1 1 
.. 

Prélèvement 
Automatique des 
Cotisations. 

Trésorerie. 
Après un débat passionné lors de sa réunion des 17 et 18 novembre 
94, le C.S.N. (voir mo/ion page 13) tient à insister sur la nécessité de 
collecter et de faire remonter, le plus rapidement possible, les 
cotisations. Nous vous invitons vivement à choisir le P.A.C. dont 
vous trouverez ci-dessous un modèle de formulaire à retourner à 
votre trésorier ou à la trésorerie nationale. 

DEMANDE DE PRELEVEMENT 
La présente demande est valablo jusqu'a, annulation de ma part .à nolifier en temps voulu au créancrer. 

NOM, PRENOMS ET ADRESSE DU DEBiTEUR DESIGNATION DE L'ETABLISSEMENT TENEUR DU CPTE A DEBITER 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIERCOMPTE A DEBITER 

LUlli WllJ 111111111111 UJ 
&:Inque Guichet N" de compte clé 

SIGNATURE 

les InformaUons contenues dans la présente demande ne seront utihsée5 qUfl pour les seule3 nécessités de la gestion et pourront donner lieu à 
exercice du dro~ individuel d'accès aupr~ du créancier à radresse cl dessus, dans les condiüons prévues pat la délibéraUon n'80 du 1/<V80 de la 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 1Code banque gestionnaire 11899 

1 Numéro national d'émetteur 149497 

1 Numéro d'émetteur interne 32.

, ,
Pnère de renvoyer les 2 parties de cetlmpnmé au créanCIer en y Jorgnant obligatOIrement un relevé d ldenuté bancaIre (R.I.B.) ou postal (R.I.P.). 


